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No. 51013 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement on cultural, educational and scientific cooperation between the Kingdom of 
Spain and the Republic of Azerbaijan. Madrid, 28 November 2012 

Entry into force:  19 April 2013 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  Azerbaijani, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 2 July 2013 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de coopération culturelle, éducative et scientifique entre le Royaume d'Espagne et la 
République d'Azerbaïdjan. Madrid, 28 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  19 avril 2013 par notification, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

2 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE, ÉDUCATIVE ET SCIENTIFIQUE 
ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN 

Le Royaume d’Espagne et la République d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties », 
Désireux de développer et de renforcer les relations d’amitié entre les deux pays, 
Soulignant l’importance du dialogue interculturel dans les relations bilatérales, 
Convaincus que les échanges et la coopération dans les domaines de l’éducation, de la culture 

et de la science contribueront à une meilleure compréhension mutuelle de leurs sociétés et de leurs 
cultures respectives, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties échangent leurs données d’expérience et de l’information concernant les politiques 
culturelles des deux pays. 

Article 2 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs institutions culturelles par la voie d’accords 
conclus entre leurs musées, bibliothèques, archives, institutions du patrimoine culturel et théâtres. 

Article 3 

Les Parties organisent conjointement des conférences scientifiques, des colloques et des 
réunions-débats dans le cadre de la coopération universitaire entre les deux pays, et encouragent 
les échanges d’étudiants, d’enseignants et de chercheurs dans les domaines de la culture et des 
arts. 

Article 4 

Les Parties partagent leurs données d’expérience concernant la mise sur pied et la gestion de 
centres culturels à l’étranger et examinent la possibilité d’établir pareils centres dans les deux 
pays. 

Article 5 

Les Parties favorisent l’organisation, dans les deux pays, de manifestations culturelles, ainsi 
que la participation à des expositions d’art et à des activités culturelles promotionnelles, y compris 
dans les secteurs de la création et de la culture. 
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Article 6 

Les deux Parties coopèrent dans les domaines de la préservation du patrimoine culturel, de la 
restauration et de l’entretien des monuments historiques et culturels, en mettant particulièrement 
l’accent sur la lutte contre le pillage illicite de sites culturels conformément à leurs législations 
internes respectives et aux obligations découlant des traités internationaux signés par les deux 
pays. 

Article 7 

Les Parties coopèrent en ce qui a trait aux bibliothèques et aux archives ainsi qu’à la 
publication et la distribution d’ouvrages. Les partages de donnés d’expérience et les échanges de 
personnel (par exemple : documentalistes, archivistes ou bibliothécaires) issus de ces secteurs sont 
également encouragés. 

Article 8 

Les Parties participent à des festivals internationaux de musique, d’art, de théâtre et de cinéma 
organisés dans les deux pays, sur invitation, selon les conditions générales établies par les 
organisateurs des festivals concernés. 

Article 9 

Les deux Parties encouragent le développement de relations entre leurs pays respectifs dans le 
domaine de l’éducation : 

a) En facilitant la coopération, les contacts et les échanges directs entre les institutions et 
organismes chargés de l’éducation dans les deux pays; 

b) En facilitant l’étude et l’enseignement des langues et de la littérature de l’autre Partie; 
c) En facilitant la coopération et l’échange de méthodes et de supports pédagogiques;  
d) En étudiant les conditions nécessaires à une reconnaissance mutuelle des titres, diplômes 

et certificats universitaires dans chaque pays. 

Article 10 

Les deux Parties encouragent les liens entre organisations de jeunes. 

Article 11 

Les deux Parties encouragent la coopération entre organisations sportives, ainsi que la 
participation à des manifestations sportives se déroulant dans chacun des deux pays. 
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Article 12 

Les deux Parties favorisent la coopération scientifique et technologique. La promotion des 
activités scientifiques peut notamment comprendre : l’échange de scientifiques, l’élaboration de 
programmes de recherche communs, l’organisation de conférences scientifiques, la participation 
par des scientifiques d’un des pays à des conférences et réunions scientifiques dans l’autre pays, 
l’échange de publications et d’information, ainsi que toute autre forme de collaboration 
scientifique dont peuvent convenir les Parties, directement ou par l’intermédiaire des organismes 
de recherche concernés. 

La Commission mixte visée à l’article 14 ci-après définit, par consentement mutuel, les 
domaines dans lesquels les deux Parties développeront une coopération scientifique et 
technologique. 

Article 13 

Les dépenses engagées au titre des activités visées par le présent Accord sont à la charge de 
chaque Partie. 

Dans le cas de l’Espagne, les dépenses engagées au titre des activités visées par le présent 
Accord sont imputées sur les crédits prévus dans le budget ordinaire. 

Article 14 

Les Parties décident de constituer une Commission mixte chargée de la mise en œuvre du 
présent Accord. Ladite Commission mixte est chargée de veiller à l’application des dispositions du 
présent Accord, de promouvoir l’approbation de programmes bilatéraux de coopération éducative, 
culturelle et scientifique et d’examiner toute problématique susceptible de survenir dans le cadre 
de la mise en œuvre de l’Accord. 

La coordination de l’application du présent Accord en matière d’activités et de réunions de la 
Commission mixte ainsi que d’éventuels programmes bilatéraux sera assurée par les autorités 
suivantes : 

- Pour le Royaume d’Espagne, le Ministre des affaires étrangères et de la coopération; 
- Pour la République d’Azerbaïdjan, le Ministère des affaires étrangères. 
La Commission mixte est composée de représentants des organismes concernés des deux 

Parties et se réunit périodiquement, alternativement en Espagne et en Azerbaïdjan, la date et 
l’ordre du jour de ces réunions étant établis par la voie diplomatique. 

Article 15 

D’un commun accord entre les Parties, des ajouts et des modifications peuvent être apportés 
au présent Accord par le biais de protocoles distincts formant partie intégrante du présent Accord 
et dont l’entrée en vigueur est régie par la procédure visée à l’article 16. 
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Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite, transmise par la 
voie diplomatique, confirmant l’accomplissement de leurs procédures internes respectives requises 
à cet effet. 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Parties n’informe 
l’autre six mois à l’avance, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer. 

La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur la validité et la durée des 
arrangements ou des programmes conclus en vertu du présent Accord jusqu’à son achèvement. 

FAIT à Madrid, le 28 novembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
GONZALO DE BENITO SECADES 

Secrétaire d’État aux affaires étrangères 

Pour la République d’Azerbaïdjan : 
XƏLƏF XƏLƏFOV 

Vice-Ministre des affaires étrangères
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No. 51014 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the United Nations and the Government of the Federal Republic of 
Germany regarding the Fourth United Nations International Corrections Conference 
from 20 to 21 June 2012 in Berlin, Federal Republic of Germany. Berlin, 18 June 2012 

Entry into force:  18 June 2012 by signature, in accordance with article IX  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 26 July 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne concernant la quatrième Conférence internationale des Nations 
Unies sur le système correctionnel, les 20 et 21 juin 2012 à Berlin (République fédérale 
d’Allemagne). Berlin, 18 juin 2012 

Entrée en vigueur :  18 juin 2012 par signature, conformément à l'article IX  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

26 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51015 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Mali 

The Status of Forces Agreement between the United Nations and the Government of the 
Republic of Mali concerning the United Nations Multidimensional Integrated 
Stabilization Mission in Mali (MINUSMA). Bamako, 1 July 2013 

Entry into force:  1 July 2013 by signature, in accordance with paragraph 62  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 5 July 2013 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Mali 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République du Mali 
relatif au statut de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la 
stabilisation au Mali. Bamako, 1er juillet 2013 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2013 par signature, conformément au paragraphe 62  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 5 juillet 

2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

STATUS OF FORCES AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MALI CONCERNING THE 
UNITED NATIONS MULTIDIMENSIONAL INTEGRATED STABILIZATION 
MISSION IN MALI (MINUSMA)   

I. DEFINITIONS AND CLASSIFICATION 

1. For the purposes of this Agreement, the following definitions shall apply: 
(a) The term “MINUSMA” means the United Nations Multidimensional Integrated 

Stabilization Mission in Mali, established by Security Council resolution 2100 (2013) of 
25 April 2013. MINUSMA shall include: 

(i) The “Special Representative”, appointed by the Secretary-General of the United 
Nations. Except as provided in paragraph 26, “Special Representative” in this 
Agreement shall also mean any member of MINUSMA to whom he or she may have 
delegated functions or authority. This term also means, including in paragraph 26, 
any member of MINUSMA appointed acting head of MINUSMA by the Secretary-
General as a result of the death, resignation or incapacity of the Special 
Representative; 

(ii) A “civilian component” consisting of United Nations officials and of other persons 
assigned by the Secretary-General to assist the Special Representative or made 
available by participating States to serve as part of MINUSMA; 

(iii) A “military component” consisting of military and civilian personnel made available 
to MINUSMA by participating States at the request of the Secretary-General; 

(b) The term “member of MINUSMA” means the Special Representative of the Secretary-
General and any member of the civilian or military components of MINUSMA; 

(c) The term “Government” means the Government of the Republic of Mali; 
(d) The term “territory” means the territory of Mali; 
(e) The term “participating State” means a State providing personnel, services, equipment, 

provisions, supplies, materials and other goods, including spare parts and means of transport, to 
any of the above-mentioned components of MINUSMA; 

(f) The term “Convention” means the Convention on the Privileges and Immunities of the 
United Nations, adopted by the United Nations General Assembly on 13 February 1946, to which 
Mali is a party; 

(g) The term “contractors” means natural or legal persons, other than members of 
MINUSMA, and their employees and sub-contractors engaged by the United Nations to perform 
services and/or to supply equipment, provisions, supplies, materials and other goods, including 
spare parts and means of transport, in support of MINUSMA activities, provided that these 
contractors are not considered third-party beneficiaries of this Agreement; 
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(h) The term “vehicles” means civilian and military vehicles in use by the United Nations 
and operated by members of MINUSMA, participating States or contractors in support of 
MINUSMA activities; 

(i) The term “aircraft” means civilian and military aircraft in use by the United Nations and 
operated by members of MINUSMA, participating States and contractors in support of 
MINUSMA activities; 

(j) The term “vessels” means civilian and military vessels in use by the United Nations and 
operated by members of MINUSMA, participating States and contractors in support of 
MINUSMA activities; 

(k) The term “Covenant” means the International Covenant on Civil and Political Rights, 
adopted by the United Nations General Assembly on 16 December 1966, to which Mali is a party. 

II. IMPLEMENTATION OF THIS AGREEMENT 

2. Unless specifically provided otherwise, the provisions of this Agreement and any 
obligation undertaken by the Government or any privilege, immunity, facility or concession 
granted to MINUSMA or any member thereof or to contractors shall apply in Mali. 

III. IMPLEMENTATION OF THE CONVENTION 

3. MINUSMA, its property, funds and assets and its members, shall enjoy the privileges and 
immunities specified in this Agreement as well as those provided for in the Convention. 

4. Article II of the Convention, which applies to MINUSMA, shall also apply to the 
property, funds and assets of participating States used in connection with the said Mission. 

IV. STATUS OF MINUSMA 

5. MINUSMA and its members shall refrain from any action or activity incompatible with 
the impartial and international nature of their duties or inconsistent with the spirit of this 
Agreement. MINUSMA and its members shall respect all local laws and regulations. The Special 
Representative shall take all appropriate measures to ensure the observance of these obligations.  

6. Without prejudice to the mandate of MINUSMA and its international status: 
(a) The United Nations shall ensure that MINUSMA conducts its operations in Mali with full 

respect for the rules and principles of the international conventions applicable to the conduct of 
military personnel. These international conventions include the four Geneva Conventions of 
12 August 1949 and the Additional Protocols thereto of 8 June 1977, as well as the UNESCO 
Convention of 14 May 1954 for the Protection of Cultural Property in the Event of Armed 
Conflict and the Second Protocol thereto of 26 March 1999;  

(b) The Government undertakes to treat at all times the military personnel of MINUSMA 
with full respect for the principles and rules of the international conventions applicable to the 
treatment of military personnel, namely, the four Geneva Conventions of 12 August 1949 and the 
Additional Protocols thereto of 8 June 1977. 
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Consequently, MINUSMA and the Government shall ensure that their respective military 
personnel are fully cognizant of the principles and rules of the above-mentioned international 
instruments. 

7. The Government undertakes to respect the exclusively international nature of 
MINUSMA. 

Flag, markings and identification marks of the United Nations 
8. The Government recognizes the right of MINUSMA to display within Mali the United 

Nations flag on its headquarters, camps or other premises, as well as on its vehicles, vessels, etc., 
as decided by the Special Representative. All other flags or pennants may be displayed only in 
exceptional cases. In such cases, MINUSMA shall give sympathetic consideration to observations 
or requests of the Government. 

9. MINUSMA vehicles, vessels and aircraft shall carry a distinctive United Nations 
identification mark, which shall be notified to the Government. 

Communications 
10. With regard to communications, MINUSMA shall enjoy the facilities provided for in 

article III of the Convention. The issues that might arise with regard to communications and that 
are not specifically provided for in this Agreement shall be dealt with pursuant to the relevant 
provisions of the Convention.  

11. Subject to the provisions of paragraph 10: 
(a) MINUSMA shall have the right to establish, install and operate United Nations radio 

stations under its exclusive control to disseminate information relating to its mandate and to 
promote awareness of its role on behalf of the Malian public. Programmes broadcast on such 
stations shall be under the exclusive editorial control of MINUSMA and shall not be subject to 
any form of censorship. Upon request, MINUSMA shall make available the broadcast signal that 
it uses to the services of national radio for further dissemination through the national radio 
network. United Nations radio stations shall be operated in accordance with the provisions of the 
International Telecommunication Convention and Regulations annexed thereto. The frequencies 
on which such services may operate shall be decided upon in cooperation with the Government. If 
no decision has been reached within 15 working days following the step taken for this purpose by 
MINUSMA with the Government, the latter shall immediately allocate suitable frequencies to 
operate stations. MINUSMA shall be exempt from any taxes on and fees for the allocation of 
frequencies for this purpose, as well as from any taxes on or fees for their use; 

(b) MINUSMA has the right to disseminate information relating to its mandate to the Malian 
public and to the world public through electronic means, including websites, social media, 
programmes broadcast on the Internet, data sources, online services and courier services. 
Programmes broadcast by such means shall be under the exclusive editorial control of MINUSMA 
and shall not be subject to any form of censorship. MINUSMA shall not be subject to any 
prohibitions or restrictions regarding the production or the publication of these data, including any 
requirement of obtaining authorization for these purposes; 

(c) MINUSMA has the right to disseminate information relating to its mandate to the Malian 
public through official publications and printed materials that it may produce itself or through 
private publishing companies in Mali. The content of such documents and publications shall be 
under the exclusive editorial control of MINUSMA and shall not be subject to any form of 
censorship. MINUSMA shall not be subject to any prohibitions or restrictions regarding the 
production, publication or dissemination of such official documents and publications, including 
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any requirement of obtaining authorization for these purposes. This exemption shall also apply to 
private publishing companies in Mali that MINUSMA may use for the production, publication or 
dissemination of such materials or publications; 

(d) MINUSMA shall have the right to install and operate radio sending and receiving 
stations, relay stations as well as satellite systems in order to connect appropriate points within the 
territory of Mali with each other and with United Nations offices in other countries, and to 
exchange telephone, voice, facsimile and other electronic data with the United Nations global 
telecommunications network. Such telecommunication services shall be operated in accordance 
with the provisions of the International Telecommunication Convention and Regulations annexed 
thereto. The frequencies on which such services may operate shall be decided upon in cooperation 
with the Government. If no decision has been reached within 15 working days following the step 
taken for this purpose by MINUSMA with the Government, the latter shall immediately allocate 
suitable frequencies to operate stations. MINUSMA shall be exempt from any taxes on and fees 
for the allocation of frequencies to such stations, as well as from any taxes on or fees for their use; 

(e) MINUSMA shall enjoy, within the territory of Mali, the right to unrestricted 
communication by radio (including satellite, mobile and hand-held radio), telephone, electronic 
mail, facsimile or any other means, and of establishing the necessary facilities for maintaining 
such communications within and between the premises of MINUSMA, including the laying of 
cables and land lines and the establishment of fixed and mobile radio sending, receiving and 
repeater stations. The sites where the radio sending and receiving stations and relay stations may 
be installed (if not in the premises of MINUSMA) shall be determined in cooperation with the 
Government and awarded without delay. The Government shall, within 15 working days after the 
step taken by MINUSMA for this purpose, allocate suitable frequencies to it. MINUSMA shall be 
exempt from any taxes on and fees for the allocation of frequencies to such stations, as well as 
from any taxes on or fees for their use. Connections with the local systems of telephone, facsimile 
and other electronic data may be established only after consultation and in accordance with 
arrangements made with the Government. The use of such systems shall be charged at the most 
favourable rates; 

(f) MINUSMA may make arrangements through its own facilities for the processing and 
transport of private mail addressed to or emanating from members of MINUSMA. The 
Government shall be informed of the nature of such arrangements and shall not interfere with or 
apply censorship to the mail of MINUSMA or its members. In the event that postal arrangements 
applying to the private mail of members of MINUSMA are extended to the transfer of currency or 
the transport of packages and parcels, the conditions under which such operations are conducted 
shall be agreed with the Government. 

Travel and transport 
12. MINUSMA, its members and contractors, together with their property, equipment, 

provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts, as well as vehicles, 
aircraft and vessels used exclusively by contractors in the delivery of services to MINUSMA, shall 
promptly enjoy full freedom of movement throughout the territory of Mali by the most direct route 
possible, without requirement of travel permits, authorization or prior notification, except in the 
case of movements by air, which are subject to the usual procedures for flight planning and 
operations promulgated by the civil aviation authority of Mali and expressly notified to 
MINUSMA. That freedom shall, with respect to large movements of personnel, stores, vehicles, 
vessels or aircraft through airports or on railways, roads used for general traffic or navigable 
waterways within Mali, be coordinated with the Government. The Government shall, where 
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necessary, provide MINUSMA with maps and other information, including maps of and 
information on the location of minefields and other dangers and impediments, which may be 
useful in facilitating the movements of MINUSMA and ensuring the safety of its members and 
contractors. 

13. Vehicles, aircraft and vessels of MINUSMA are not subject to licencing and registration 
by the Government, it being understood that all vehicles shall carry third-party liability insurance. 
MINUSMA shall provide the Government from time to time with the updated list of its vehicles. 

14. MINUSMA and its members and contractors, together with vehicles, vessels and aircraft, 
including vehicles, vessels and aircraft of contractors used exclusively in the performance of their 
services for MINUSMA, may use roads, bridges, canals and other waterways, port facilities, 
airfields and airspace without the payment of any form of monetary contributions, dues, tolls, user 
fees, airport taxes, landing fees, parking fees, overflight fees, port fees or charges, including 
wharfage and compulsory pilotage charges. However, MINUSMA and its contractors shall not 
claim exemption from charges which are in fact charges for services rendered, it being understood 
that such services shall be charged at the most favourable rates. 

Privileges and immunities of MINUSMA 
15. MINUSMA, as a subsidiary organ of the United Nations, enjoys the status, privileges and 

immunities of the United Nations in accordance with the Convention. The provisions of article II 
of the Convention that apply to MINUSMA are also applicable to property, funds and assets of 
participating States used in Mali in connection with the national contingents serving in 
MINUSMA, as provided for in paragraph 4 of this Agreement. The Government recognizes in 
particular: 

(a) The right of MINUSMA and contractors to import by the most convenient and direct 
means of land, air or river transport, free of duty, fees, taxes and other charges, without prohibition 
or restriction of any kind, equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, 
including spare parts and means of transport, which are for the exclusive and official use of 
MINUSMA or for resale in the commissaries provided for in subparagraph (b) below. To that end, 
the Government, at the request of MINUSMA, consents to put in place, without delay, temporary 
clearance offices in Mali in places suitable to it not previously designated as official points of 
entry into Mali; 

(b) The right of MINUSMA to establish, maintain and operate commissaries at its 
headquarters, camps and posts for the benefit of the members of MINUSMA but not of locally 
recruited personnel. Such commissaries may provide consumer goods and other articles to be 
specified in advance. The Special Representative shall take all necessary measures to prevent 
abuse of such commissaries and the sale or resale of such goods and articles to third parties, and 
shall give sympathetic consideration to observations or requests from the Government concerning 
the operation of the commissaries; 

(c) The right of MINUSMA and of contractors to clear ex customs and excise warehouse, 
free of duty, taxes, fees and charges and free of other prohibitions and restrictions, equipment, 
provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transport, 
that are for the exclusive and official use of MINUSMA or for resale in the commissaries provided 
for in subparagraph (b) above; 

(d) The right of MINUSMA and contractors to re-export or otherwise dispose of such goods 
and equipment, including spare parts and means of transport, as far as they are still usable, and all 
unconsumed provisions, supplies, materials, fuel and other goods so imported or cleared 
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ex customs and excise warehouse which are not transferred, or otherwise disposed of, on terms 
and conditions to be agreed upon, to the competent local authorities of Mali or to an entity 
nominated by them. 

MINUSMA and the Government shall agree as soon as possible on a mutually satisfactory 
procedure, including submissions, so that such importation, clearances, transfer or exportation 
may be completed as soon as possible. 

V. FACILITIES PROVIDED TO MINUSMA AND ITS CONTRACTORS 

Premises required for conducting the operational and administrative activities of MINUSMA 
16. The Government shall provide without cost to MINUSMA and in agreement with the 

Special Representative for as long as may be required such sites for headquarters, camps and other 
premises as may be necessary for the conduct of the operational and administrative activities of 
MINUSMA, including the establishment of the necessary facilities for maintaining 
communications in accordance with paragraph 11 and practice concerning arms fire. Without 
prejudice to the fact that all such premises remain Malian territory, they shall be inviolable and 
subject to the exclusive control and authority of the United Nations. The Government shall 
guarantee unimpeded access to such United Nations premises. Where United Nations troops or 
civilian police are co-located with military or police personnel of the host country, a permanent, 
direct and immediate access by MINUSMA to those premises shall be guaranteed. 

17. The Government undertakes to assist MINUSMA in obtaining and making available, 
where applicable, water, sewerage, electricity and other facilities, free of charge, or, where this is 
not possible, at the most favourable rate, and free of taxes, fees and duties, in particular value-
added tax. Where such utilities or facilities are not provided free of charge, payment shall be made 
by MINUSMA on terms to be agreed with the competent authorities. MINUSMA shall be 
responsible for the maintenance and upkeep of facilities so provided. In the event of interruption 
or threatened interruption of service, the Government undertakes to give, as far as is within its 
powers, the same priority to the needs of MINUSMA as to essential government services. 

18. MINUSMA shall have the right, where necessary, to generate, within its premises, 
electricity for its use and to transmit and distribute such electricity. It also has the right, if 
necessary, to build water wells and wastewater treatment systems in its premises for its own use. 

19. Any Government official or any other person seeking to enter the premises of 
MINUSMA must be authorized by the Special Representative, who has the sole authority to issue 
such authorization. 

Provisions, supplies, services and sanitary arrangements 
20. The Government agrees to grant promptly, upon presentation by MINUSMA or by 

contractors of a bill of lading, airway bill, cargo manifest or packing list, all necessary 
authorizations, permits and licenses required for the import of equipment, provisions, supplies, 
fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transport, used in support of 
MINUSMA, including with regard to import by contractors, free of any restrictions and without 
the payment of monetary contributions or duties, fees, charges or taxes, in particular value-added 
tax. The Government likewise agrees to grant promptly all authorizations, permits and licenses 
required for the purchase or export of such goods, including in respect of purchase or export by 
contractors, free of any restrictions and without the payment of monetary contributions, duties, 
fees, charges or taxes. 
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21. The Government undertakes to assist MINUSMA as far as possible in obtaining 
equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods and services from local sources 
required for its subsistence and operations. In respect of equipment, provisions, supplies, fuel, 
materials and other goods and services purchased locally by MINUSMA or by contractors for the 
official and exclusive use of MINUSMA, the Government shall make appropriate administrative 
arrangements for the remission of any duties, tax or financial compensation as part of the price. 
The Government shall exempt MINUSMA and its contractors from general sales taxes in respect 
of all local purchases for official use. In making purchases on the local market, MINUSMA shall, 
on the basis of observations made and information provided by the Government in that respect, 
avoid any adverse effect on the local economy. 

22. In order to ensure the proper execution of services provided in support of MINUSMA by 
contractors who are not nationals of Mali residing in Mali, the Government agrees to provide 
contractors with facilities allowing them to enter into and exit from Mali, without delay or 
hindrance, and to reside in Mali and to be repatriated in times of crisis. To this end, the 
Government shall issue promptly, free of charge and without any restrictions, all necessary visas, 
permits, authorizations and licences to contractors within four working days following the 
application. Contractors, other than Malian nationals resident in Mali, shall be exempt from taxes 
and monetary contributions in Mali on services, equipment, provisions, supplies, fuel, materials 
and other goods, including spare parts and means of transport provided to MINUSMA, including 
corporate, income, social security and other similar taxes arising directly from or related directly 
to the provision of such services or goods. 

23. MINUSMA and the Government shall cooperate with respect to sanitary services and 
shall extend to each other their fullest cooperation in matters concerning health, particularly with 
respect to the control of communicable diseases, in accordance with international conventions. 

Recruitment of local personnel 
24. MINUSMA may recruit locally such personnel as it requires. Upon the request of the 

Special Representative, the Government undertakes to facilitate the recruitment of qualified local 
staff by MINUSMA and to accelerate the process of such recruitment. 

Currency 
25. The Government undertakes to make available to MINUSMA, against reimbursement in 

mutually acceptable currency, local currency required for the use of MINUSMA, including the 
pay and emoluments of its members, at the rate of exchange most favourable to MINUSMA. 

VI. STATUS OF THE MEMBERS OF MINUSMA 

Privileges and immunities 
26. The Special Representative, the Deputy Special Representatives, the Force Commander 

of the military component and the Police Commissioner of MINUSMA, together with such 
high-ranking members of the Special Representative’s staff as may be agreed upon with the 
Government, shall have the status specified in sections 19 and 27 of the Convention, provided that 
the privileges and immunities referred to therein shall be those accorded to diplomatic envoys by 
international law. 

27. Officials of the United Nations assigned to the civilian component of MINUSMA and 
made available to it, as well as United Nations Volunteers, who shall be assimilated thereto, 
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remain officials of the United Nations entitled to the privileges and immunities set out in articles 
V and VII of the Convention. 

28. Military observers, military liaison officers, military advisers, civilian police of the 
United Nations, including members of formed police units, and civilian personnel other than 
United Nations officials whose names are for that purpose notified to the Government by the 
Special Representative shall be considered as experts on mission within the meaning of article VI 
of the Convention and shall enjoy the privileges, immunities, exemptions and facilities set forth in 
this provision and in article VII of the Convention. 

29. Military personnel of national contingents assigned to the military component of 
MINUSMA shall have the privileges and immunities specifically provided for in this Agreement. 

30. Locally recruited personnel of MINUSMA shall enjoy the immunities concerning official 
acts and exemption from taxation and immunity from national service obligations provided for in 
sections 18 (a), (b) and (c) of the Convention. 

31. Members of MINUSMA shall be exempt from taxation on the pay and emoluments 
received from the United Nations or from a participating State and any income received from 
outside Mali. Members of MINUSMA shall also be exempt from all other direct taxes, except 
municipal rates for services enjoyed, and from all registration fees and charges. 

32. Members of MINUSMA shall have the right to import free of duty their personal effects 
in connection with their arrival in Mali. They shall be subject to the laws and regulations of Mali 
governing customs and foreign exchange with respect to personal property not required by them 
by reason of their presence in Mali with MINUSMA. The Government shall provide special 
facilities for the speedy processing of entry and exit formalities for all members of MINUSMA, 
which shall be notified in advance and in writing, including for the military component. On 
departure from Mali, members of MINUSMA may, notwithstanding the above-mentioned 
exchange regulations, take with them such funds as the Special Representative certifies were 
received in pay and emoluments from the United Nations or from a participating State and are a 
reasonable residue thereof. Special arrangements shall be made for the implementation of these 
provisions in the interests of the Government and the members of MINUSMA. 

33. The Special Representative shall cooperate with the Government and shall render all 
assistance within his power in ensuring the observance of the customs and fiscal laws and 
regulations of Mali by the members of MINUSMA, in accordance with this Agreement. 

Entry, residence and departure 
34. The Special Representative and members of MINUSMA shall, whenever so required by 

the Special Representative, have the right to enter into, reside in and depart from Mali. 
35. The Government undertakes to facilitate the entry into and departure from Mali without 

delay or hindrance, of the Special Representative and members of MINUSMA and shall be kept 
informed of such movement. For that purpose, the Special Representative and members of 
MINUSMA shall be exempt from passport and visa regulations and immigration inspection and 
restrictions, as well as from payment of any fees or charges on entering into or departing from its 
territory. They shall, however, complete arrival and departure cards. They shall also be exempt 
from any regulations governing the residence of aliens in Mali, including registration, but shall not 
be considered as acquiring any right to permanent residence or domicile in Mali. 

36. Upon entry into or departure from Mail, only the following documents shall be required 
of members of MINUSMA: (a) an individual or collective movement order issued by or under the 
authority of the Special Representative or any competent authority of a participating State; and 
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(b) a personal identity card issued in accordance with paragraph 37 of this Agreement, except in 
the case of first entry, when the United Nations laissez-passer, national passport or personal 
identity card issued by the United Nations or appropriate authorities of a participating State shall 
be accepted in lieu of the said identity card for members of MINUSMA. 

Identification 
37. The Special Representative shall issue to each member of MINUSMA, before or as soon 

as possible after such member’s first entry into Mali, as well as to any locally recruited personnel 
and contractors, a numbered identity card, showing the bearer's name and photograph. Except as 
provided for in paragraph 36 of this Agreement, such identity card shall be the only document 
required of a member of MINUSMA. 

38. Members of MINUSMA, as well as locally recruited personnel and contractors, shall be 
required to present, but not to surrender, their MINUSMA identity cards upon demand of an 
appropriate official of the Government. 

Uniform and arms 
39. In the exercise of their official duties, military personnel, United Nations military 

observers, United Nations military liaison officers, military advisers and civilian police 
components of MINUSMA, including members of formed police units, shall wear the military or 
police uniform of their country of origin along with the standard equipment of the United Nations. 
United Nations Security Officers and Field Service Officers may wear the United Nations 
uniform. The wearing of civilian dress by the above-mentioned members of MINUSMA may be 
authorized by the Special Representative at other times. Troops, military observers, military 
liaison officers, military advisers and police advisers and formed police units and civilian police of 
MINUSMA, as well as United Nations Security Officers and United Nations Close Protection 
Officers designated by the Special Representative, may possess and carry, in the exercise of their 
official duties and in accordance with their orders, weapons, ammunition and other military 
equipment and police equipment, including global positioning devices. Apart from officers of 
close protection missions, MINUSMA agents authorized to bear arms in the exercise of their 
official duties must be in uniform whenever they are bearing such arms. 

Permits and licenses 
40. The Government agrees to accept as valid, without tax or fee, a permit or licence issued 

by the Special Representative for the operation by any member of MINUSMA, including locally 
recruited personnel, of any MINUSMA vehicle and for the practice of any profession or 
occupation in connection with the functioning of MINUSMA, provided that no licence to drive a 
vehicle shall be issued to any person who is not already in possession of an appropriate and valid 
national licence. 

41. The Government agrees to accept as valid, and where necessary promptly to validate, free 
of charge and without any restrictions, licences and certificates already issued by the appropriate 
authorities in other States in respect of aircraft and vessels, including those operated by contractors 
exclusively for MINUSMA, provided that such licences and certificates are in conformity with 
international norms and practices. Without prejudice to the foregoing, the Government further 
agrees to grant promptly, free of charge and without any restrictions, the necessary authorizations, 
licenses and certificates, where required, for the acquisition, use, operation and maintenance of 
aircraft and vessels. 
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42. Without prejudice to the provisions of paragraph 39, the Government further agrees to 
accept as valid, without payment of tax or fee, permits or licences issued by the Special 
Representative to members of MINUSMA for the carrying or use of firearms or ammunition in 
connection with the functioning of MINUSMA. 

Military police, arrest and transfer of custody and mutual assistance 
43. The Special Representative shall take all appropriate measures to ensure the maintenance 

of good order and discipline among members of MINUSMA and among locally recruited 
personnel. To this end, personnel designated by the Special Representative shall police the 
premises of MINUSMA and such areas where its members are deployed. Such personnel shall be 
employed subject to arrangements with the Government and in liaison with it only insofar as the 
Special Representative considers such employment necessary to maintain discipline and order 
among members of MINUSMA. 

44. The military police of MINUSMA shall have the power of arrest over the military 
members of MINUSMA. Military personnel placed under arrest outside their own contingent areas 
shall be transferred to their contingent commander for appropriate disciplinary action. The 
personnel mentioned in paragraph 43 above may take into custody any other person on the 
premises of MINUSMA. Such other person shall be delivered immediately to the nearest 
appropriate official of the Government for the purpose of dealing with any offence committed or 
disturbance caused on such premises. 

45. Subject to the provisions of paragraphs 26 and 28, officials of the Government may take 
into custody any member of MINUSMA: 

(a) When so requested by the Special Representative; or 
(b) When the person in question is apprehended in the commission or attempted commission 

of a criminal offence. The person in question shall be delivered immediately, together with any 
weapons or other items seized, to the closest appropriate representative of MINUSMA; thereafter, 
the provisions of paragraph 51 shall apply mutatis mutandis. 

46. When a person is taken into custody or arrested under paragraph 44 or paragraph 45 (b), 
MINUSMA or the Government, as the case may be, may make a preliminary interrogation, but 
may not delay the transfer of custody. Following such transfer, the person concerned shall be 
made available upon request to the detaining or arresting authority for further interrogation. 

47. MINUSMA and the Government shall assist each other in carrying out all necessary 
investigations into offences in respect of which either or both have an interest, in the presentation 
of witnesses and in the collection and production of evidence, including the seizure of and, if 
appropriate, the handing over of items and objects connected with an offence. The handing over of 
any such items and objects may, however, be made subject to their return on the terms specified 
by the authority delivering them. Each authority shall notify the other of the disposition of any 
case in the outcome of which the other may have an interest or in which there has been a transfer 
of custody under the provisions of paragraphs 44 to 46. 

Safety and Security 
48. The Government shall ensure that the provisions of the Convention on the Safety of 

United Nations and Associated Personnel, to which Mali is a party, are applied in respect of 
MINUSMA, its members and associated personnel and their equipment and premises. 
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49. Upon the request of the Special Representative, the Government shall provide such 
security as necessary to protect MINUSMA, its members and associated personnel and their 
equipment during the exercise of their functions. 

Jurisdiction 
50. All members of MINUSMA, including locally recruited personnel, shall be immune from 

legal process in respect of all acts, including words spoken or written, performed by them in their 
official capacity. Such immunity shall continue even after they cease to be members of or 
employed by MINUSMA and after the expiration of the other provisions of this Agreement. 

51. Should the Government consider that any member of MINUSMA has committed a 
criminal offence, it shall promptly inform the Special Representative and present him or her with 
any evidence available to it. Subject to the provisions of paragraph 26: 

(a) If the accused person is a member of the civilian component or a civilian member of the 
military component, the Special Representative shall conduct any necessary supplementary 
inquiry and then agree with the Government whether or not criminal proceedings against that 
person should be instituted. Failing such agreement, the question shall be resolved as provided in 
paragraph 57 of this Agreement. In the event that criminal proceedings are instituted in accordance 
with this Agreement, the courts and authorities of Mali shall ensure that the member of 
MINUSMA concerned is brought to trial and tried in accordance with international standards of 
justice, fairness and due process of law, as set out in the Covenant, and shall ensure that, in the 
case of a guilty verdict, a death sentence is not required or imposed; the authorities of Mali 
undertake that in cases where the death penalty would be incurred and assuming that such a 
sentence has been imposed, it will not be enforced and will be commuted to life imprisonment or 
any other appropriate lighter sentence. 

(b) Military members of the military component of MINUSMA shall be subject to the 
exclusive jurisdiction of their respective participating States in respect of any criminal offences 
which may be committed by them in Mali. 

52. If any civil proceeding is instituted against a member of MINUSMA before any Malian 
court, the Special Representative shall be notified immediately, and he or she shall certify to the 
court whether or not the proceeding is related to the official duties of such member: 

(a) If the Special Representative certifies that the proceeding is related to official duties, such 
proceeding shall be discontinued and the provisions of paragraph 55 of this Agreement shall 
apply; 

(b) If the Special Representative certifies that the proceeding is not related to official duties, 
the proceeding may continue. In that event, the courts and authorities of Mali shall grant the 
member of MINUSMA the opportunity to exercise his or her rights in accordance with due 
process of law, and to ensure that the trial is conducted in accordance with international standards 
of justice, fairness and due process as set out in the Covenant. If the Special Representative 
certifies that a member of MINUSMA is unable, because of his or her official duties or authorized 
absence, to protect his or her interests in the proceeding, the court shall, at the defendant’s request, 
suspend the proceeding until the elimination of the disability, but for no more than 90 days. 
Property of a member of MINUSMA that is certified by the Special Representative to be needed 
by the defendant for the fulfilment of his or her official duties shall be free from seizure for the 
enforcement of a judgement. The personal liberty of a member of MINUSMA shall not be 
restricted in a civil proceeding, whether to enforce a judgement, to compel an oath or for any other 
reason. 
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Deceased members 
53. The Special Representative or the Secretary-General of the United Nations shall have the 

right to take charge of and dispose of the body of a member of MINUSMA who dies in Mali, as 
well as that member's personal property located in Mali, in accordance with United Nations 
procedures. 

VII. LIMITATION OF LIABILITY OF THE UNITED NATIONS 

54. Third party claims for property loss or damage and for personal injury, illness or death 
arising from or directly attributed to MINUSMA, except for those arising from operational 
necessity, and which cannot be settled through the internal procedures of the United Nations, shall 
be settled by the United Nations in the manner provided for in paragraph 55 of this Agreement, 
provided that the claim is submitted within six months following the occurrence of the loss, 
damage or injury or, if the claimant did not know or could not reasonably have known of such loss 
or injury, within six months from the time he or she had discovered the loss or injury, but in any 
event not later than one year after the termination of the mandate of the mission. Upon 
determination of liability as provided in this Agreement, the United Nations shall pay 
compensation within such financial limitations as have been approved by the General Assembly in 
its resolution 52/247 of 26 June 1998.  

VIII. SETTLEMENT OF DISPUTES 

55. Except as provided in paragraph 57, any dispute or claim of a private law character, not 
resulting from the operational necessity of MINUSMA, to which MINUSMA or any member 
thereof is a party and over which the courts of Mali do not have jurisdiction because of any 
provision of this Agreement shall be settled by a standing claims commission to be established for 
that purpose. One member of the commission shall be appointed by the Secretary-General of the 
United Nations, one member by the Government and a chairman jointly agreed by the Secretary-
General and the Government. If no agreement as to the chairman is reached within 30 days of the 
appointment of the first member of the commission, the President of the International Court of 
Justice may, at the request of either the Secretary-General of the United Nations or the 
Government, appoint the chairman. Any vacancy on the commission shall be filled by the same 
method prescribed for the original appointment, provided that the 30-day period there prescribed 
shall start as soon as there is a vacancy in the chairmanship. The commission shall determine its 
own procedures, provided that any two members shall constitute a quorum for all purposes (except 
for a period of 30 days after the creation of a vacancy) and all decisions shall require the approval 
of any two members. The awards of the commission shall be final. The awards of the commission 
shall be notified to the parties and, if they are against a member of MINUSMA, the Special 
Representative or the Secretary-General of the United Nations shall use his or her best endeavours 
to ensure compliance. 

56. Disputes concerning the terms of employment and conditions of service of locally 
recruited personnel shall be settled by the administrative procedures to be established by the 
Special Representative. 

57. All other disputes between MINUSMA and the Government concerning the interpretation 
or application of this Agreement that are not settled by negotiation shall, unless otherwise agreed 
by the parties, be submitted to a tribunal of three arbitrators. The provisions relating to the 
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establishment and procedures of the claims commission shall apply, mutatis mutandis, to the 
establishment and procedures of the tribunal. The decisions of the tribunal shall be final and 
binding on both parties. 

58. All differences between the United Nations and the Government arising out of the 
interpretation or application of these arrangements which involve a question of principle 
concerning the Convention shall be dealt with in accordance with the procedure set out in 
section 30 of the Convention. 

IX. SUPPLEMENTAL ARRANGEMENTS 

59. The Special Representative and the Government may conclude supplemental 
arrangements to this Agreement. 

X. LIAISON 

60. The Special Representative, the Force Commander and the Government shall take 
appropriate measures to ensure close and reciprocal liaison at every appropriate level. 

XI. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

61. Wherever this Agreement refers to privileges, immunities and rights of MINUSMA and 
to the facilities Mali undertakes to provide to MINUSMA, the Government shall have the ultimate 
responsibility for the implementation and fulfilment of such privileges, immunities, rights and 
facilities by the appropriate local authorities. 

62. This Agreement shall enter into force upon signature by (or on behalf of) the 
Secretary-General of the United Nations and by the Government. 

63. This Agreement shall remain in force until the departure of the final element of 
MINUSMA, except that: 

(a) The provisions of paragraphs 48, 50, 53, 57 and 58 shall remain in force; 
(b) The provisions of paragraphs 54 and 55 shall remain in force until all claims made in 

accordance with the provisions of paragraph 54 have been settled. 
64. Without prejudice to existing agreements regarding their legal status and operations in 

Mali, the provisions of this Agreement shall apply to offices, funds and programmes of the United 
Nations, their property, funds and assets and their officials and experts on mission that are 
deployed in Mali and perform functions in relation to MINUSMA. 

65. Without prejudice to existing agreements regarding their legal status and operations in 
Mali, the provisions of this Agreement may, as appropriate, be extended to specific specialized 
agencies and related organizations of the United Nations, their property, funds and assets and their 
officials and experts on mission that are deployed in Mali and perform functions in relation to 
MINUSMA, provided that this is done with the written consent of the Special Representative, the 
specialized agency or related organization concerned and the Government. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being the duly authorized plenipotentiary of the 
Government and the duly appointed representative of the United Nations, have, on behalf of the 
Parties, signed this Agreement. 

DONE in Bamako on 1 July 2013, in two originals in the French language. 

For the United Nations: 
ALBERT GERARD KOENDERS 

Special Representative of the Secretary-General for Mali 

For the Government of the Republic of Mali: 
TIÉMAN HUBERT COULIBALY 

Minister for Foreign Affairs and International Cooperation 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
LIBANAISE EN VUE DE COMBATTRE LE TERRORISME, LE CRIME 
ORGANISÉ ET LE TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES 
PSYCHOTROPES  

Le Gouvernement de la République libanaise et le Gouvernement de la République turque, ci-
après dénommés les « Parties », 

Dans le cadre des relations amicales existant entre les deux pays, 
Conformément à la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, la Convention sur les 

substances psychotropes de 1971, la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 et suivant les conventions des Nations Unies en 
matière de lutte internationale contre le terrorisme et la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, 

En vue d’unir leurs efforts pour prévenir et combattre les actes terroristes, 
Vivement préoccupés par le lien étroit entre le trafic illicite international de stupéfiants et de 

substances psychotropes, le terrorisme et le crime organisé, 
Exprimant leur ferme volonté de renforcer et d’approfondir la coopération entre les deux pays 

dans la lutte contre le trafic illicite international de stupéfiants et de substances psychotropes, le 
terrorisme et le crime organisé, 

Agissant conformément aux principes de l’égalité souveraine et des avantages mutuels, 
Sont convenus des articles suivants : 

CHAPITRE PREMIER 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Article premier 

Conformément au présent Accord et à la législation nationale de leur État, les Parties 
contractantes coopèrent et se prêtent mutuellement assistance dans la prévention, la détection des 
infractions pénales de nature internationale et les enquêtes en la matière, notamment en ce qui 
concerne : 

-  Les actes de criminalité organisée internationale; 
-  La culture, la production, l’acquisition, la possession, la distribution, l’importation, 

l’exportation et le transit illicites de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs 
précurseurs, ainsi que leur trafic illicite; 

-  La falsification de billets de banque, de documents de valeur, de visas et d’autres 
documents officiels; 
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-  La production, l’acquisition, la possession, l’importation, l’exportation, le transit et le trafic 
illicites d’armes, de munitions, d’explosifs, de substances toxiques, de matières chimiques, 
biologiques, bactériologiques, radioactives et nucléaires, de biens et de technologies d’importance 
stratégique, et de technologies militaires; 

-  Les infractions pénales concernant des pierres et des métaux précieux et des objets ayant 
une valeur historique, culturelle ou artistique; 

-  La falsification ou la contrefaçon d’argent, de valeurs et d’autres moyens de paiement 
autres que les espèces, de timbres, de documents officiels et d’autres documents importants, ainsi 
que la distribution et l’utilisation desdits produits falsifiés ou contrefaits; 

-  Le blanchiment d’argent, ainsi que les actes de conversion, de transfert, de dissimulation ou 
de déguisement des produits du crime; 

-  Le trafic d’êtres humains, l’exploitation d’enfants et le proxénétisme; 
-  La migration illégale et le séjour illégal de personnes; 
-  Les infractions pénales relatives à des logiciels ou des réseaux informatiques, ou commises 

en utilisant de tels équipements. 

Article 2 

Les Parties coopèrent et se prêtent mutuellement assistance en ce qui concerne l’identité et 
l’implication de citoyens de l’autre Partie qui pourraient être reconnus coupables de crimes en lien 
avec les dispositions du présent Accord commis sur leur propre territoire, ainsi que celles de 
personnes soupçonnées ou faisant l’objet d’une enquête par l’autre Partie sur leur territoire. 

Article 3 

Les Parties prennent les mesures appropriées, conformément à leur législation nationale, pour 
rapatrier dans leur pays d’origine leurs ressortissants reconnus coupables d’infractions visées par 
le présent Accord et les personnes qui ont été libérées après la cessation de leur peine, ou pour 
d’autres raisons, dans le cas où leur expulsion est décidée. 

Article 4 

Les autorités concernées des Parties s’échangent des renseignements sur les nouvelles formes 
de criminalité, les méthodes utilisées pour commettre ces crimes et les mesures prises pour les 
prévenir. 
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CHAPITRE DEUX 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

Article 5 

Chacune des Parties prend des mesures efficaces pour prévenir la préparation et la 
perpétration d’actes terroristes à l’encontre de la sécurité et des citoyens de l’autre Partie à 
l’intérieur de ses propres frontières. 

Afin de combattre collectivement le terrorisme, chacune des Parties coopère avec l’autre 
Partie et lui prête assistance lorsque cette dernière le demande en fournissant les renseignements et 
les documents pertinents relatifs aux activités terroristes dans tous les domaines, conformément à 
leur législation nationale. 

Article 6 

La coopération et l’assistance mutuelle dans le domaine de la lutte contre le terrorisme 
comprennent, plus particulièrement, la prise de mesures contre les organisations et les actes 
terroristes qui affectent directement la sécurité et les intérêts des Parties, le mode de 
fonctionnement des organisations terroristes, ainsi que les procédés techniques et tactiques utilisés 
dans la lutte contre ces organisations. 

Article 7 

Dans le cadre de la lutte contre le terrorisme international et conformément à sa législation 
nationale, chacune des Parties prend toutes les mesures nécessaires contre les organisations 
terroristes qui agissent sur son propre territoire à l’encontre de l’autre Partie. 

Article 8 

Les Parties s’échangent des renseignements et des données d’expérience quant aux méthodes 
de lutte contre les activités terroristes et de prévention de celles-ci, y compris les actes de prise 
d’otages et de détournement de moyens de transport, et mènent des études conjointes sur la 
question. 

Article 9 

Les Parties coopèrent à la formation mutuelle de membres d’unités antiterroristes et, à cette 
fin, elles s’échangent des renseignements, des données d’expérience et des pratiques concernant 
les armes, le matériel et l’équipement technique utilisés. 
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Article 10 

Les Parties coopèrent à l’identification des mobiles d’actes terroristes, de leur nature, de leur 
dynamique et de leurs formes, et elles s’échangent des travaux scientifiques et méthodologiques 
ainsi que des spécialistes et des employés et elles organisent également des réunions de travail et 
des séminaires conjoints. 

Article 11 

Les Parties contrôlent le commerce du matériel technologique ainsi que des armes, des 
munitions et des explosifs de toute nature afin d’empêcher leur acquisition par des éléments et des 
organisations terroristes et coopèrent à cet égard, conformément à leur législation nationale. 

CHAPITRE TROIS 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE  
STUPÉFIANTS, DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES ET D’ARMES 

Article 12 

Les Parties coopèrent à l’adoption de mesures de prévention des abus, de la propagation et du 
trafic des stupéfiants et des substances psychotropes visés à la Convention unique de 1961 et la 
Convention sur les substances psychotropes de 1971, ainsi que des substances énumérées à 
l’annexe de la Convention de Vienne de 1988, et à l’identification de membres d’organisations de 
trafic illicite, au dévoilement des méthodes utilisées par les trafiquants et au contrôle de leurs 
activités. 

Article 13 

Dans le cadre d’enquêtes menées par des organisations de sécurité susceptibles d’intéresser 
les deux Parties, les Parties contractantes s’échangent tout renseignement relatif à l’origine et aux 
résultats d’analyse des stupéfiants, substances psychotropes et précurseurs saisis, qui ont été 
utilisés aux fins de la production de ces substances. 

Article 14 

Les Parties appliquent à leurs frontières les mesures juridiques, administratives et sécuritaires 
nécessaires pour empêcher l’entrée illégale de stupéfiants et de substances psychotropes sur le 
territoire de l’autre Partie à travers leur propre pays. 

En outre, elles se fournissent mutuellement, à l’aide de moyens rapides et efficaces, des 
renseignements concernant l’identité des trafiquants des substances susmentionnées et des 
personnes qui exercent des activités connexes, ainsi que les renseignements disponibles ou requis 
sur les méthodes de transport, de dissimulation et de distribution de ces substances. 



Volume 2933, I-51016 

 93 

Article 15 

Les Parties coopèrent et se coordonnent au sein d’organisations et d’agences spécialisées 
internationales afin d’obtenir des résultats efficaces et utiles dans la lutte contre le trafic illicite de 
stupéfiants. 

Article 16 

En cas de découverte sur son propre territoire d’un laboratoire de production à grande échelle 
de stupéfiants appliquant de nouvelles méthodes, la Partie concernée s’engage à transmettre à 
l’autre Partie, par l’intermédiaire des agents de liaison mentionnés à l’article 24, tous les 
renseignements connexes relatifs à la structure, aux méthodes de travail, aux caractéristiques 
techniques, ainsi que des photographies, dudit laboratoire. 

Article 17 

Les Parties s’échangent des renseignements relatifs aux mesures introduites dans le domaine 
de la lutte contre les stupéfiants et les substances psychotropes. 

En outre, elles s’échangent les films, brochures, recherches et publications ainsi que les 
travaux et les études effectués pour sensibiliser le public aux méfaits de ces substances. 

Article 18 

Les Parties prennent toutes les mesures possibles pour empêcher le trafic illicite des 
précurseurs utilisés dans la production de stupéfiants et de substances psychotropes et s’informent 
mutuellement de l’éventuelle circulation illicite internationale de ces substances. 

Article 19 

Dans le cadre d’enquêtes sur le trafic illicite de stupéfiants menées par les organisations de 
sécurité, si l’une ou l’autre des Parties établit des liens avec le terrorisme et le crime organisé, elle 
coopère avec l’autre Partie pour échanger tout type de renseignement et, si nécessaire, les services 
de sécurité de l’autre Partie peuvent participer aux enquêtes, avec l’accord de la première Partie 
concernée. 

L’une ou l’autre des Parties est en droit de ne pas fournir ces renseignements si elle considère 
que ses intérêts vitaux lui imposent de les maintenir confidentiels. 

Article 20 

Les Parties prévoient la livraison surveillée des stupéfiants et des substances psychotropes 
saisis, ainsi que des précurseurs utilisés dans leur production, des fonds qui s’y rattachent, de 
l’argent obtenu illégalement et de tout type de produits de contrebande, conformément à leur 
législation nationale et à leurs obligations internationales. 

Cette coopération est menée entre les autorités habilitées par la législation nationale des 
Parties. 
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CHAPITRE QUATRE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 21 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme imposant l’obligation 
de coopérer et de se prêter une assistance mutuelle si l’État requis a de sérieux motifs de croire que 
la demande de renseignement ou de coopération a été présentée afin de poursuivre ou de punir une 
personne en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou que 
la situation de cette personne risque d’être compromise pour l’une quelconque de ces raisons. 

Dans le cas de conditions impératives, les Parties exercent la livraison surveillée 
conformément à leurs législations nationales et à leurs obligations internationales respectives. 

Article 22 

Les Parties s’échangent des renseignements sur les techniques et méthodes mises au point et 
appliquées dans la lutte contre le crime et la criminalité et peuvent envoyer des membres de leur 
personnel sur le territoire de l’autre Partie à des fins de formation d’experts dans ce domaine. 

Les Parties coopèrent en matière de formation professionnelle et définissent ces activités dans 
des protocoles. 

Article 23 

Les Parties établissent une Commission mixte composée de représentants de leurs autorités 
compétentes chargée de vérifier que la coopération est effectivement menée à bien, d’identifier ses 
lacunes et d’y remédier dans le respect des dispositions du présent Accord. 

La Commission se réunit alternativement sur le territoire des Parties contractantes au moins 
une fois par an. 

La Commission mixte peut également se réunir d’un commun accord sur demande de l’une 
des Parties. 

Article 24 

Les Parties coopèrent dans les domaines mentionnés dans le présent Accord par 
l’intermédiaire d’agents de liaison aux principaux points de contact, définis à l’annexe A. 
Cependant, l’annexe A peut être modifiée sur demande écrite de l’une ou l’autre des Parties. 

Article 25 

La Partie requise prend en charge toute dépense liée aux procédures et aux études devant être 
menées en réponse à la demande écrite de l’autre Partie dans le cadre du présent Accord. 
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La Partie requérante prend en charge les frais de transport et d’hébergement des représentants 
qui pourraient être amenés à se rendre dans le pays de l’autre Partie. 

Les frais de séjour et d’hébergement du personnel en déplacement dans l’autre Partie aux fins 
de sa formation sont à la charge de la Partie hôte; tous les autres frais sont pris en charge par la 
Partie d’origine. 

Les Parties sont tenues de s’accorder au préalable sur les dépenses extraordinaires. 

Article 26 

La conformité avec la législation nationale des Parties est fondamentale pour l’exécution de la 
coopération telle que décrite dans le présent Accord. 

Article 27 

Le présent Accord n’entrave pas la réalisation des obligations des Parties au titre d’autres 
accords bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 28 

Chaque Partie peut accepter ou décliner de façon partielle ou totale une demande d’assistance 
ou de coopération si la réalisation d’une telle demande porte atteinte à sa souveraineté nationale ou 
compromet sa sécurité ou d’autres intérêts vitaux. Dans ce cas, l’autre Partie est notifiée de la 
situation. 

Article 29 

Les Parties contractantes s’engagent à préserver la confidentialité des renseignements et des 
documents échangés entre elles. 

Les renseignements ainsi échangés sont utilisés conformément aux fins spécifiées par la Partie 
qui les fournit et selon ses conditions. La Partie requérante n’est pas autorisée à transmettre ou 
présenter les renseignements et les documents reçus à des tiers sans l’aval préalable de la Partie 
qui les fournit. 

CHAPITRE CINQ 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 30 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé à l’amiable par des consultations ou des négociations entre les Parties, par la voie 
diplomatique. 
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Article 31 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite transmise par la 
voie diplomatique relative à l’accomplissement des procédures internes. 

Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période d’un an et est automatiquement 
reconduit pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre des Parties ne notifie 
l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de dénoncer le présent Accord. 

Article 32 

Chacune des Parties peut dénoncer cet Accord au moyen d’une notification écrite envoyée à 
l’autre Partie. 

La dénonciation prend effet 90 jours après la date de la réception de la notification par l’autre 
Partie. 

FAIT à Ankara, le 3 novembre 2008, en langues arabe, turque et anglaise, les trois textes 
faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque :  
BEŞIR ATALAY 

Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la République libanaise :  
ZIAD BAROUD 

Ministre de l’intérieur et des municipalités
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ANNEXE A 

PRINCIPAUX POINTS DE CONTACT  

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Titre : Directorat général de la police nationale turque, Département des affaires étrangères 
Adresse : İlkadim Caddesi, no 89; Dikmen Ankara 
Tél. : 00 90 312 412 31 57-59 
Fax : 00 90 312 466 90 20 
Courriel : disiliskilerdb@egm.gov.tr 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES MUNICIPALITÉS DE LA RÉPUBLIQUE LIBANAISE 

Titre : Colonel Elias El Khoury, Secrétaire du Conseil de sécurité intérieure 
Adresse : 
Tél. : 00 961 3222963 
Fax : 00 961 1746796 
Courriel : moielkhoury@idm.net.lb 
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No. 51017 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Republic of Korea 

Memorandum of Understanding between the United States of America and the Republic of 
Korea on preferential hiring of Korean employees and employment of family members. 
Seoul, 18 January 2001 

Entry into force:  2 April 2001, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

République de Corée 

Mémorandum d'accord entre les États-Unis d’Amérique et la République de Corée relatif à 
l’embauche préférentielle des employés coréens et l’emploi des membres de leur famille. 
Séoul, 18 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  2 avril 2001, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51018 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Italy 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Italy concerning the imposition of import 
restrictions on categories of archaeological material representing the pre-classical, 
classical and imperial roman periods of Italy. Washington, 19 January 2001 

Entry into force:  19 January 2001 by signature, in accordance with article IV  
Authentic texts:  English and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Italie 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République italienne relatif à l’imposition de restrictions à 
l’importation sur certaines catégories d’objets archéologiques des périodes préclassique, 
classique et de l’empire romain de l’Italie. Washington, 19 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  19 janvier 2001 par signature, conformément à l'article IV  
Textes authentiques :  anglais et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS À L’IMPORTATION SUR 
CERTAINES CATÉGORIES D’OBJETS ARCHÉOLOGIQUES DES PÉRIODES 
PRÉCLASSIQUE, CLASSIQUE ET DE L’EMPIRE ROMAIN DE L’ITALIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République italienne, 
Agissant conformément aux dispositions de la Convention de 1970 de l’UNESCO concernant 

les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de 
propriété illicites des biens culturels, à laquelle les deux États sont parties, et 

Souhaitant décourager le pillage d’objets archéologiques irremplaçables représentant les 
périodes préclassique, classique et de l’empire romain du riche patrimoine culturel de l’Italie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément aux dispositions de sa 
législation intitulée Loi d’application de la Convention sur les biens culturels, impose des 
restrictions à l’importation aux États-Unis de matériaux archéologiques datant de la période 
comprise entre, approximativement, le IXe siècle avant J.-C. et le IVe siècle après J.-C., 
notamment certaines catégories d’artéfacts de pierre, de métal, de céramique et de verre ainsi que 
des peintures murales énumérées sur une liste que le Gouvernement des États-Unis promulguera 
(ci-après dénommée la « Liste désignée »), à moins que le Gouvernement de la République 
italienne ne délivre un permis ou un autre document attestant que l’exportation du bien en question 
ne contrevient pas à ses lois. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique offre de retourner au Gouvernement de la 
République italienne tout matériau figurant sur la Liste désignée confisqué par le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique. 

C. Ces restrictions à l’importation entrent en vigueur à la date où la Liste désignée est 
publiée par le Service des douanes des États-Unis dans le Registre fédéral américain, publication 
officielle du Gouvernement des États-Unis assurant la diffusion des avis au public.  

Article II 

A. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et les représentants du 
Gouvernement de la République italienne prennent les mesures appropriées pour rendre public le 
présent Mémorandum d’accord.  

B. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 
États-Unis permettent effectivement de prévenir le pillage, le Gouvernement de la République 
italienne doit faire tout son possible pour intensifier les activités de recherche scientifique et de 
protection du patrimoine archéologique et renforcer les mesures de protection entourant les 
fouilles archéologiques menées sur les sites connus, en particulier ceux qui sont le plus souvent 
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visés par les pilleurs. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît les efforts déployés 
par le Gouvernement de la République italienne ces dernières années pour consacrer davantage de 
fonds publics à la protection des sites et musées archéologiques et pour élaborer des mesures 
d’incitation fiscale afin d’encourager le secteur privé à financer les fouilles légitimes. Le 
Gouvernement de la République italienne s’engage à poursuivre ses efforts en ce sens. 

C. Le Gouvernement de la République italienne renforce, conformément à la Convention de 
l’UNESCO de 1970, la protection de son patrimoine culturel. Il s’engage en particulier à : 

1. Instaurer des sanctions plus sévères et intenter rapidement des poursuites à l’encontre des 
pilleurs; 

2. Réglementer l’utilisation des détecteurs de métaux; 
3. Fournir une formation supplémentaire à l’Unité spéciale des carabiniers chargée de la 

protection du patrimoine artistique; et 
4. Intensifier les enquêtes menées par l’Unité spéciale des carabiniers chargée de la 

protection du patrimoine artistique relatives au pillage des sites archéologiques et aux routes 
utilisées par les trafiquants de ces artéfacts. 

D. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 
États-Unis permettent effectivement de lutter contre le pillage, le Gouvernement de la République 
italienne doit s’attacher à renforcer la coopération entre les nations de la région méditerranéenne 
en vue de protéger le patrimoine culturel de la région, reconnaissant ainsi que les frontières 
politiques et les frontières culturelles ne coïncident pas, et qu’il s’efforcera d’accroître la 
coopération avec les autres nations importatrices d’objets d’art afin de freiner les importations 
illicites et de prévenir le pillage.  

E. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît que le Gouvernement de la 
République italienne permet l’échange de matériaux archéologiques à des fins culturelles, 
éducatives et scientifiques et d’exposition pour permettre à un large public de les apprécier et 
d’accéder légalement au riche patrimoine culturel de l’Italie. Le Gouvernement de la République 
italienne s’engage à faire tout son possible pour encourager la poursuite de ces échanges en 
s’employant à : 

1. Promouvoir la conclusion d’accords de prêt à long terme d’objets ayant un intérêt 
archéologique ou artistique, aussi longtemps que nécessaire, à des fins de recherche et 
d’éducation, convenus au cas par cas par des musées et institutions similaires des États-Unis et de 
l’Italie, y compris : pour réaliser des analyses scientifiques et technologiques sur ces matériaux et 
en assurer la conservation; pour réaliser des comparaisons à des fins d’études dans le domaine de 
l’histoire de l’art et d’autres disciplines humanistes et universitaires avec les objets déjà détenus 
par les musées ou institutions des États-Unis; ou pour effectuer des présentations de nature 
éducative sur des thèmes spéciaux auprès de différents musées ou établissements universitaires;  

2. Encourager les musées et les universités américains à proposer et à mener conjointement 
des projets de fouilles autorisés par le Ministère de la culture, sachant que certains des objets 
découverts de façon scientifique grâce à ces projets pourraient être prêtés aux participants 
américains en vertu d’accords distincts conclus avec le Ministère de la culture; et 

3. Promouvoir la conclusion d’accords entre les institutions italiennes et américaines pour la 
mise en place d’échanges universitaires et de programmes d’études spécialisés. 

F. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît les efforts déployés ces dernières 
années par le Gouvernement de la République italienne pour réviser ses lois relatives à 
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l’exportation d’artéfacts archéologiques et pour améliorer l’efficacité du système de délivrance des 
certificats d’exportation. Le Gouvernement de la République italienne continue d’examiner de 
nouveaux procédés en vue de faciliter l’exportation des articles archéologiques vendus de façon 
légitime en Italie.  

G. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
italienne font de leur mieux pour faciliter l’établissement de contacts appropriés entre les musées 
et les institutions des États-Unis et de l’Italie afin d’accroître le nombre et la durée des prêts 
d’articles faisant partie du patrimoine culturel archéologique de l’Italie à des musées des 
États-Unis. 

Article III 

Les obligations des deux Gouvernements et les activités menées dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord sont assujetties aux lois et règlements de chaque Gouvernement, le cas 
échéant, y compris en ce qui concerne la disponibilité des fonds. 

Article IV 

A. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il demeure 
en vigueur pendant une période de cinq ans, sauf s’il est prorogé.  

B. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié au moyen d’un échange de notes 
diplomatiques. 

C. L’efficacité du présent Mémorandum d’accord est évaluée afin de déterminer, avant 
l’expiration de la période de cinq ans du présent Mémorandum d’accord, s’il doit être prorogé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Washington, le 19 janvier 2001, en langues anglaise et italienne, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[HELENA K. FINN] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[FERDINANDO SALLEO] 
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No. 51019 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Slovakia 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Slovak Republic (with annexes). Bratislava, 22 January 2001 

Entry into force:  provisionally on 22 January 2001 by signature  
Authentic texts:  English and Slovak 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Slovaquie 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République slovaque (avec annexes). Bratislava, 22 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 22 janvier 2001 par signature  
Textes authentiques :  anglais et slovaque 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République slovaque 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désirant promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désirant faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du transport 
aérien international, 

Désirant permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs un éventail de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et qui ne 
constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désirant garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le domaine du transport 
aérien international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces 
dirigés contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, 
nuisent au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public 
dans la sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports ou l’organisme qui lui succède et, en ce qui concerne la République slovaque, le 
Ministère des transports, des postes et des télécommunications ou l’organisme qui lui succède; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses quatre annexes et toute modification y relative; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

marchandises et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location; 

4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties contractantes; et 

b. Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification est à tout moment en vigueur dans 
les deux Parties contractantes; 



Volume 2933, I-51019 

 158 

5. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, majoré d’un 
montant raisonnable pour les frais d’administration généraux; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarif » désigne tout tarif, taux ou redevance pour le transport par aéronef de passagers 
(et de leurs bagages) ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), à percevoir par les entreprises 
de transport aérien, y compris leurs agents, et les conditions régissant la disponibilité dudit tarif, 
taux ou redevance; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, des marchandises ou du courrier en 
transport aérien; 

10. « Territoire » désigne les zones terrestres relevant de la souveraineté, de la compétence, 
de la protection ou de la tutelle d’une Partie contractante, et les eaux territoriales qui lui sont 
adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance dont doivent s’acquitter les entreprises de 
transport aérien pour l’utilisation d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation 
aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Les Parties contractantes s’octroient mutuellement les droits suivants pour assurer 
l’exploitation du transport aérien international par leurs entreprises de transport aérien 
respectives : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit d’effectuer des escales non commerciales sur son territoire; et 
c. Les autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant aux 

entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, leurs bagages, des marchandises ou du 
courrier, contre rémunération, à destination d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie 
contractante. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien 
qu’elle l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier lesdites désignations. Ces 
désignations sont transmises à l’autre Partie contractante par écrit par la voie diplomatique et 
indiquent si l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien 
précisé dans l’annexe I ou l’annexe II, ou les deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
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d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
permis appropriés dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 

a. Une part substantielle de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie contractante qui l’a désignée, des ressortissants de cette Partie 
contractante ou les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services de transport aérien international 
par la Partie contractante auprès de laquelle ont été soumises la ou les demandes; et 

c. La Partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien applique et fasse 
respecter les normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie contractante lorsque : 

a. Une part substantielle de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien ne sont pas détenus par la Partie contractante, des ressortissants de cette Partie contractante 
ou les deux; 

b. Ladite entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie contractante n’applique pas et ne fait pas respecter les normes énoncées à 
l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent 
article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie contractante. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou de l’autre Partie contractante de 
suspendre, de révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation 
d’exploitation ou le permis technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie contractante, 
l’exploitation et la navigation des aéronefs, s’appliquent aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie contractante, qui s’y conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant 
leur présence sur ledit territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie contractante, ainsi qu’à la sortie 
de celui-ci, ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou à la sortie dudit 
territoire, de passagers, d’équipages ou de marchandises à bord d’aéronefs (y compris la 
réglementation relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux 
passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), 
sont respectés par lesdits passagers, équipages ou marchandises des entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante, ou en leur nom. 
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Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des services de 
transport aérien visés par le présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude 
et des licences délivrés ou validés par l’autre Partie contractante et en cours de validité, sous 
réserve que les conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au 
moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui pourraient être établies conformément à la 
Convention. Toutefois, chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser de reconnaître la 
validité, aux fins du survol de son territoire, de brevets d’aptitude et de licences délivrés à ses 
propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou qui leur sont validés par cette dernière. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander des consultations au sujet des normes 
de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante aux installations aéronautiques, aux 
équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Dans le 
cas où, à l’issue de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie contractante 
n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement des normes et des exigences de sécurité au 
moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies dans ces domaines conformément à 
la Convention, elle informe l’autre Partie contractante de ces constatations et des mesures jugées 
nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et l’autre Partie contractante adopte les 
mesures correctives qui s’imposent. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre, de 
révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou de plusieurs 
entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante si cette dernière ne prend 
pas les mesures correctives appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation 
civile contre des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
restreindre la portée générale de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les 
Parties contractantes agissent, en particulier, conformément aux dispositions de la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo 
le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée 
à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 et du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties contractantes, sur demande, se prêtent mutuellement toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite 
portant atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de la navigation 
aérienne civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties contractantes agissent conformément 
aux normes de sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées établies par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en tant qu’annexes à la Convention; elles exigent 
des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs ayant leur principal 
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établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés 
sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions en matière de sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que 
l’autre Partie contractante prescrit à l’entrée, à la sortie et durant le séjour sur son territoire, et à 
prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les 
passagers, les équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que les 
marchandises et les provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie 
contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace 
particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites contre 
la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin de manière 
prompte et sûre à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons valables de croire que l’autre Partie 
contractante ne s’est pas conformée aux dispositions du présent article relatives à la sûreté de 
l’aviation, ses autorités aéronautiques peuvent demander des consultations immédiates avec les 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. Dans le cas où un accord satisfaisant n’est 
obtenu dans un délai de 15 jours à compter de la date de cette demande, l’autorisation 
d’exploitation et le permis technique des entreprises de transport aérien de la première Partie 
contractante sont suspendus, révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une 
Partie contractante peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit d’établir, sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, des bureaux aux fins de la promotion et de la vente de 
services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes sont 
autorisées, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante régissant l’entrée, le 
séjour et l’emploi, à faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie contractante du 
personnel commercial, technique, de gestion et d’exploitation, ou tout autre personnel spécialisé 
nécessaire pour assurer des services de transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie contractante (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de 
choisir de les confier, intégralement ou partiellement, à un agent agréé. Ce droit n’est limité que 
par les contraintes matérielles imposées par la nécessité d’assurer l’exploitation en toute sécurité 
de l’aéroport. Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien 
assure elle-même ses services d’escale, des services au sol sont fournis à toutes les entreprises de 
transport aérien aux mêmes conditions; ils sont facturés sur la base de leur coût et ils sont 
comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de transport 
aérien aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien d’une Partie contractante peut vendre des services de 
transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante directement, et à sa convenance, par 
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l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol 
affrété relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de 
transport aérien et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une 
devise étrangère librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
vers son pays l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le transfert des 
recettes sont promptement autorisés, sans restriction ni imposition, au taux de change courant 
applicable aux transactions et aux transferts à la date à laquelle le transporteur présente sa 
demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit de régler 
leurs dépenses sur le territoire de l’autre Partie contractante en monnaie locale, y compris pour 
l’achat de carburant. À leur discrétion, les entreprises de transport aérien de chaque Partie 
contractante peuvent régler ces dépenses en devises librement convertibles sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, conformément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien désignée peut, dans le cadre de l’exploitation ou de 
l’offre de services autorisés sur les routes convenues, conclure des arrangements de coopération 
commerciale tels que la réservation de capacité, le partage de code ou la location, avec :  

a. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes; et 

b. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers; 
à condition que toutes les entreprises de transport aérien engagées aux termes de ces arrangements 
détiennent l’autorisation adéquate et satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type 
d’arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de marchandises des deux Parties 
contractantes sont autorisés, sans restriction, à employer, dans le cadre des services de transport 
aérien international, tout moyen de transport de surface pour l’acheminement des marchandises à 
destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties contractantes ou de 
pays tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter des marchandises 
sous douane, conformément aux lois et règlements applicables. Ces marchandises, qu’elles soient 
transportées par voie de surface ou par voie aérienne, ont accès aux procédures et aux installations 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-
mêmes leurs opérations de transport de surface, ou de les confier à d’autres transporteurs opérant 
dans ce domaine, y compris les transports de surface exploités par d’autres entreprises de transport 
aérien et par des fournisseurs indirects de services de transport aérien de marchandises. Ces 
services de transport de marchandises intermodaux peuvent être proposés à un tarif forfaitaire 
unique couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition que les expéditeurs ne 
soient pas induits en erreur quant aux faits concernant ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire de l’une des Parties contractantes, les aéronefs exploités 
dans le domaine du transport aérien international par les entreprises de transport aérien désignées 
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de l’autre Partie contractante, de même que leur équipement normal, l’équipement au sol, le 
carburant, les lubrifiants, les approvisionnements techniques consommables, les pièces de 
rechange (y compris les moteurs), les provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, les 
denrées alimentaires, les boissons et l’alcool, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux 
passagers ou à la consommation en quantités limitées pendant le vol) et d’autres articles prévus ou 
utilisés uniquement pour l’exploitation ou l’entretien des aéronefs consacrés au transport aérien 
international sont exonérés, sur une base de réciprocité, de toute restriction d’importation, de 
l’impôt foncier, de l’impôt sur le capital, de droits de douane et d’accises et autres taxes ou 
redevances semblables qui sont imposés par les autorités nationales et qui ne sont pas basés sur le 
coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures demeurent à bord des 
aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction du coût des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie contractante et 
embarquées, en quantités raisonnables, pour être consommées à bord d’un aéronef en partance 
appartenant à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante assurant des services 
de transport aérien international, même si ces articles sont destinés à être consommés sur la partie 
du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie contractante aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des 
aéronefs d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante assurant des services de 
transport aérien international; 

c. Le carburant, les lubrifiants et les matériels techniques d’utilisation immédiate introduits 
ou fournis sur le territoire d’une Partie contractante et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef 
assurant des services de transport aérien international par une entreprise de transport aérien de 
l’autre Partie contractante, même si ces articles sont destinés à être utilisés sur la partie du vol 
effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie 
contractante et embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à 
une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante assurant des services de transport 
aérien international, même si ces articles sont destinés à être utilisés sur la partie du vol effectuée 
au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués. 

3. Les équipements et le matériel visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article pourraient 
être placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante ont passé contrat avec une autre 
entreprise de transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie 
contractante, en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie contractante par les autorités ou organismes compétents en la matière de l’autre Partie 
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contractante sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les 
catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont 
appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante à des conditions qui ne 
sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise 
de transport au moment de leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou 
organismes percepteurs compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés 
d’aéroport, d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, dans un aéroport ou 
au sein d’un complexe aéroportuaire. Ces redevances peuvent inclure un rendement raisonnable de 
l’actif après amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances d’usage 
sont fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités ou organismes 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et 
installations, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien 
à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des 
redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chaque Partie contractante encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, 
dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie contractante ne peut être considérée comme ayant violé une disposition quelconque du 
présent article, sauf si elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une 
pratique qui fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie contractante ou si, à la suite d’un 
tel examen, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou 
une pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes la possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la 
fourniture des services de transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à 
définir la fréquence et la capacité du service de transport aérien international qu’elle offre sur la 
base de considérations d’ordre commercial relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des 
deux Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la 
régularité des services, le ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante, sauf pour des motifs douaniers, techniques, d’exploitation 
ou d’environnement, et ceci dans des conditions uniformes conformes aux dispositions de 
l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie contractante n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre des exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou 
toute autre condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles 
avec les buts du présent Accord. 
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4. Aucune Partie contractante n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante qu’elles déposent, pour qu’ils soient approuvés, leurs programmes de vols réguliers 
ou affrétés ou de leurs plans opérationnels, sauf de manière non discriminatoire, si l’application 
des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article l’exige ou si l’une des annexes 
au présent Accord l’autorise expressément. Dans le cas où l’une des Parties contractantes exige 
cette communication aux fins d’information, elle limite au minimum les contraintes 
administratives en lien avec les formalités et les procédures de dépôt pour les intermédiaires du 
transport aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de 
fixer les tarifs des services de transport aérien, sur la base des considérations d’ordre commercial 
relatives au marché. L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs par abus de 

position dominante; et 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas rendus 

possibles par des subventions ou des appuis publics directs ou indirects. 
2. Chaque Partie contractante peut exiger que soient notifiés ou déposés auprès de ses 

autorités aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante proposent de faire payer à destination ou en provenance de son territoire. La 
notification ou le dépôt des tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties 
contractantes ne peut être exigée plus de 30 jours avant la date proposée pour l’introduction du 
tarif. Dans certains cas, la notification ou le dépôt peut être autorisée dans un délai plus court que 
le délai normalement exigé. Aucune Partie contractante n’exige des entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante la notification ou le dépôt des tarifs pratiqués par les affréteurs au 
public, sauf à des fins d’information et de manière non discriminatoire. 

3. Aucune des deux Parties contractantes ne prend de mesures unilatérales pour empêcher 
l’adoption ou le maintien d’un tarif proposé ou pratiqué par une entreprise de transport aérien de 
l’une ou l’autre Partie contractante pour des services de transport aérien international entre les 
territoires des Parties contractantes, ou par une entreprise de transport aérien d’une Partie 
contractante pour des services de transport aérien international entre le territoire de l’autre Partie 
contractante et celui d’un pays tiers, y compris, dans les deux cas, le transport sur une base 
interligne ou intraligne. Si l’une ou l’autre Partie contractante estime que ce tarif ne tient pas 
compte des considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et informe l’autre Partie contractante des raisons de son désaccord dans les plus brefs 
délais. Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception 
de la demande, et les Parties contractantes coopèrent pour réunir les renseignements nécessaires à 
un règlement raisonnable de la question. Si les Parties contractantes s’accordent sur un tarif ayant 
donné lieu à un avis de désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter l’accord. En 
l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 
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Article 13. Consultations 

Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander des consultations en lien avec le 
présent Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible, au plus tard dans un délai 
de 60 jours suivant la date à laquelle l’autre Partie contractante reçoit la demande, sauf s’il en est 
convenu autrement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
officielles, peut être soumis par les Parties contractantes d’un commun accord à une personne ou à 
un organisme pour décision. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à s’entendre sur cette 
méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une des Parties contractantes, à un arbitrage, 
conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. La décision est rendue par un tribunal de trois arbitres constitué comme suit : 
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

contractante nomme un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la nomination de ces deux 
arbitres, ceux-ci désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de 
président du tribunal d’arbitrage; 

b. Dans le cas où l’une des Parties contractantes s’abstient de désigner un arbitre ou si le 
troisième arbitre n’est pas désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent 
paragraphe, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner le ou les arbitres requis dans un délai 
de 30 jours. Si le Président du Conseil est un ressortissant du pays de l’une des Parties 
contractantes, le vice-président ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas disqualifié pour la même 
raison procède à la désignation. 

3. Sauf accord contraire, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa compétence en vertu du 
présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une fois constitué, peut 
recommander des mesures provisoires en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal 
ou à la demande de l’une des Parties contractantes, une conférence est tenue au plus tard dans un 
délai de 15 jours suivant la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué en vue de 
déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage du tribunal et les procédures à suivre en 
l’espèce. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie contractante dépose 
son mémoire dans un délai de 45 jours suivant la date à laquelle le tribunal est entièrement 
constitué. Les réponses sont attendues dans un délai supplémentaire de 60 jours. À la demande de 
l’une ou l’autre Partie contractante, ou de son propre chef, le tribunal tient une audience dans un 
délai de 15 jours suivant la date à laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours suivant la 
clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, suivant la date de soumission des deux 
réponses. Le tribunal prononce ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties contractantes peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la 
décision dans un délai de 15 jours suivant la date à laquelle elle a été rendue, et les 
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éclaircissements éventuels sont communiqués dans un délai de 15 jours suivant la réception de la 
demande. 

7. Chaque Partie contractante applique, dans les limites autorisées par sa législation 
nationale, les décisions ou les sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les dépenses des 
arbitres, sont partagées à égalité entre les Parties contractantes. Toutes les dépenses engagées par 
le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale dans le cadre des 
procédures visées à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article sont réputées faire partie des 
dépenses du tribunal d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur indéfiniment. 
2. Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie 

contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à 
minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie contractante) 
immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre 
Partie contractante, sauf si ladite notification est retirée, d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur par le biais d’un échange de notes diplomatiques 
confirmant l’accomplissement par Partie contractante de toutes les procédures internes requises. 
Le présent Accord entre en vigueur de façon provisoire à la date de sa signature. 

2. À compter de la date de son entrée en vigueur, le présent Accord remplace, entre les 
États-Unis et la République slovaque, l’Accord relatif aux transports aériens entre les États-Unis 
d’Amérique et la Tchécoslovaquie, signé à Prague le 29 juin 1987, tel que modifié et prorogé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bratislava, le 22 janvier 2001, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
slovaque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[CARL SPIELVOGEL] 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
[JOZEF MACEJKO] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante désignées en vertu de la 
présente annexe ont le droit d’exploiter, dans des conditions conformes aux modalités de leur 
désignation, des services de transport aérien international réguliers entre des points situés sur les 
routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. Des points en deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires, à 
destination d’un point ou de plusieurs points en République slovaque et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre la République slovaque et un point ou plusieurs 
points. 

B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la République slovaque : 

1. Des points en deçà de la République slovaque via la République slovaque et des points 
intermédiaires, à destination d’un point ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et un point ou plusieurs points.  

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chacune des entreprises de transport aérien désignées peut, sur l’un quelconque de ses vols ou 
sur tous ses vols, et à son gré : 

1. Exploiter des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties contractantes sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans 
n’importe quel ordre; 

4. Omettre des escales en un point ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant que services 
directs; 
sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord; sous réserve, à l’exception des services 
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tout-cargo, que le service desserve un point du territoire de la Partie contractante ayant désigné 
l’entreprise de transport aérien. 

Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes mentionnées ci-dessus, toute entreprise de 
transport aérien désignée peut assurer un service de transport aérien international sans restriction 
quant au changement, en tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous 
réserve que, et à l’exception des services tout-cargo, le transport au-delà de ce point, dans le sens 
aller, soit une continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie contractante qui a 
désigné l’entreprise de transport aérien, et que, dans le sens retour, l’itinéraire vers le territoire de 
la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit une continuation de 
l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point.  
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

A. Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien 
désignées de chaque Partie contractante, en vertu de la présente annexe, ont le droit d’effectuer des 
vols affrétés internationaux de passagers (et de leurs bagages accompagnés) ou de marchandises (y 
compris, sans toutefois s’y limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés 
(passagers/marchandises)) : 

1. Entre un point ou plusieurs points du territoire de la Partie contractante qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien et un point ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie 
contractante; et 

2. Entre un point ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie contractante et un point 
ou plusieurs points d’un ou de plusieurs pays tiers, sous réserve que, à l’exception des vols affrétés 
de marchandises, ce service constitue une partie de l’exploitation continue, avec ou sans 
changement d’aéronef, qui inclut le service vers le pays d’origine dans le but de transporter le 
trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie contractante. 

B. Durant l’exécution des services visés par la présente annexe, les entreprises de transport 
aérien de chaque Partie contractante désignées en vertu de la présente annexe ont également le 
droit d’effectuer des arrêts en cours de route en tout point sur ou hors du territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante, de transporter du trafic en passant par le territoire de l’autre Partie 
contractante, de combiner sur un même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie 
contractante, le trafic en provenance du territoire de l’autre Partie contractante et le trafic en 
provenance de pays tiers, et de fournir des services de transport aérien international sans aucune 
restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs 
exploités; sous réserve que, à l’exception des vols affrétés de marchandises, le transport au-delà de 
ce point, dans le sens aller, soit la continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, l’itinéraire 
vers le territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit la 
continuation de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point. 

C. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance les demandes des entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie contractante pour transporter le trafic qui n’est pas couvert par la 
présente annexe sur la base de la courtoisie et de la réciprocité.  

Section 2 

A. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie contractante 
assurant des services de transport aérien international par vols affrétés en partance du territoire de 
l’une ou l’autre Partie contractante, que ce soit en aller simple ou en aller-retour, a la faculté de se 
conformer aux lois, règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de 
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l’autre Partie contractante. Dans le cas où une Partie contractante applique des règles, règlements, 
modalités, conditions ou restrictions autres à l’une ou à plusieurs de ses entreprises de transport 
aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, chacune des entreprises de transport 
aérien désignées bénéficie des critères les moins restrictifs parmi ceux-ci. 

B. Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une 
ou l’autre Partie contractante d’exiger des entreprises de transport aérien désignées en vertu de la 
présente annexe par l’une ou l’autre Partie contractante qu’elles respectent les exigences relatives 
à la protection des fonds des passagers et aux droits d’annulation et de remboursement dont ils 
bénéficient. 

Section 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties contractantes n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée 
en vertu de la présente annexe par l’autre Partie contractante, eu égard au transport du trafic en 
provenance du territoire de ladite autre Partie contractante ou d’un pays tiers en aller simple ou en 
aller-retour, qu’elle lui soumette plus qu’une déclaration de conformité aux lois, règlements et 
règles applicables visés à la section 2 de la présente annexe, ou une dérogation à ces lois, 
règlements ou règles accordée par les autorités aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE  
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 
entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes « la possibilité de se livrer une 
concurrence loyale et équitable », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est de pouvoir informer le public de ses services de manière équitable et 
impartiale, et qu’en conséquence la qualité des renseignements sur les services offerts par 
l’entreprise aux agences de voyages chargées de transmettre directement cette information aux 
voyageurs et la faculté qu’a une entreprise de transport aérien d’offrir à ces agences des systèmes 
informatisés de réservation concurrentiels représentent les fondements de sa capacité 
concurrentielle, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de ces 
renseignements et leur présentation trompeuse et que les entreprises de transport aérien et les 
agences de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties contractantes conviennent que les systèmes informatisés de réservation soient 
pourvus d’écrans principaux intégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les renseignements concernant les services de transport aérien international, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, sont édités et affichés selon des critères 
objectifs et non discriminatoires échappant à l’influence, directe ou indirecte, d’une entreprise de 
transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les 
entreprises de transport aérien participantes. 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi complètes que 
possible. 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
renseignements communiqués par les entreprises de transport aérien participantes; lesdits 
renseignements sont exacts et transparents; par exemple, les vols à code partagé et les vols à 
changement de capacité, ainsi que les vols avec escales devraient être identifiés comme tels sans 
risque d’ambiguïté. 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 
diffusent directement des renseignements concernant les services des entreprises de transport 
aérien auprès des voyageurs sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante ont non 
seulement l’obligation, mais également la possibilité de fonctionner conformément aux règles 
relatives aux systèmes informatisés de réservation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités. 

e. Les agences de voyages sont autorisées à utiliser tous les écrans d’affichage secondaires 
disponibles dans les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent 
spécifiquement la demande. 
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2. Une Partie contractante exige que chaque fournisseur de systèmes informatisés de 
réservation opérant sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées 
à verser une redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Une Partie 
contractante exige que toutes les installations de distribution dont un fournisseur de systèmes 
dispose soient offertes sur une base non discriminatoire aux entreprises de transport aérien 
participantes. Une Partie contractante exige que les fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation affichent sur une base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux 
transporteurs et aux marchés, les services de transport aérien international des entreprises de 
transport aérien participantes sur tous les marchés sur lesquels elles souhaitent vendre ces services. 
Tout fournisseur de systèmes informatisés de réservation, sur demande, communique les détails de 
leurs procédures de mise à jour et de stockage de sa base de données, les critères appliqués à 
l’édition et au classement de l’information, l’importance donnée à ces critères, et les critères 
employés pour la sélection des points de correspondance et l’inclusion des vols en 
correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation opérant sur le territoire d’une 
Partie contractante sont autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes, et à les mettre 
gratuitement à la disposition des agences de voyages ou des voyagistes dont la principale activité 
est la distribution de produits de voyage sur le territoire de l’autre Partie contractante, dans la 
mesure où les systèmes informatisés de réservation remplissent ces conditions. 

4. Aucune Partie contractante n’impose ou n’autorise que soient imposées sur son territoire 
aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie contractante des 
exigences concernant l’accès aux moyens de communication et à leur utilisation, à la sélection et à 
l’usage de matériels et de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à 
l’installation technique des matériels de systèmes informatisés de réservation, qui soient plus 
contraignantes que celles qui sont imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation. 

5. Aucune Partie contractante n’impose ou n’autorise que soient imposées sur son territoire, 
aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie contractante, en ce qui 
concerne les écrans desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et d’affichage), 
l’exploitation ou la vente, des exigences plus restrictives que celles qui sont imposées à ses 
propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie 
contractante, répondant à ces critères et à d’autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre 
réglementaire, technique et de sûreté ont un droit d’accès effectif et illimité au territoire de l’autre 
Partie contractante. Ceci implique, entre autres, qu’une entreprise de transport aérien désignée 
participe à ce système sur son territoire national comme elle le ferait à tout système mis à la 
disposition des agences de voyages sur le territoire de l’autre Partie contractante. Les mêmes 
possibilités de posséder et d’exploiter des systèmes informatisés de réservation répondant à ces 
critères sur le territoire de l’autre Partie contractante sont offertes aux propriétaires et aux 
exploitants de systèmes informatisés de réservation d’une Partie contractante et aux propriétaires 
et exploitants de cette autre Partie contractante. Chacune des Parties contractantes met tout en 
œuvre pour s’assurer que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes 
informatisés de réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences de voyages 
qui travaillent sur son territoire national du fait qu’elles utilisent ou possèdent un système 
informatisé de réservation également exploité sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
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ANNEXE IV 

MESURES TRANSITOIRES 

Les mesures suivantes prendront fin le 31 décembre 2002 : 
1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8, une Partie contractante n’est 

pas tenue de permettre aux entreprises de transport aérien d’effectuer leurs propres services 
d’escale autogérés. 

2. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe II : 
a. Les entreprises de transport aérien des États-Unis ne sont pas autorisées à exploiter des 

vols affrétés de transport de marchandises entre la République slovaque et un point ou plusieurs 
points au titre des dispositions de ladite section lorsqu’un tel service ne constitue pas une partie de 
l’exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui inclut le service aux États-Unis 
dans le but de transporter le trafic local entre les États-Unis et la République slovaque; et 

b. Les entreprises de transport aérien de la République slovaque ne sont pas autorisées à 
exploiter des vols affrétés de transport de marchandises entre les États-Unis et un point ou 
plusieurs points, au titre des dispositions de ladite section lorsqu’un tel service ne constitue pas 
une partie de l’exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui inclut le service à la 
République slovaque dans le but de transporter le trafic local entre la République slovaque et les 
États-Unis. 

Cette restriction ne s’applique pas aux vols affrétés de transport de marchandises opérés 
conformément aux demandes qui impliquent plus qu’un seul vol entre les mêmes points. 
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No. 51020 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Malta 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Malta regarding mutual assistance between their customs administrations. Valletta, 
6 March 2001 

Entry into force:  6 March 2001 by signature, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Malte 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Malte 
concernant l'assistance mutuelle entre leurs administrations douanières. La Valette, 
6 mars 2001 

Entrée en vigueur :  6 mars 2001 par signature, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51021 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Slovakia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Slovak Republic on protection and preservation of certain cultural sites and 
monuments. Washington, 9 March 2001 

Entry into force:  9 March 2001 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and Slovak 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Slovaquie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République slovaque relatif à la protection et à la préservation de certains sites et 
monuments culturels. Washington, 9 mars 2001 

Entrée en vigueur :  9 mars 2001 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et slovaque 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE RELATIF À LA 
PROTECTION ET À LA PRÉSERVATION DE CERTAINS SITES ET 
MONUMENTS CULTURELS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République slovaque 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de mettre en place une coopération fructueuse entre les deux pays dans les domaines 
de la culture et du patrimoine culturel, 

Persuadés qu’un accord de ce type permettra de renforcer les liens entre les deux États, 
Soucieux de respecter les droits fondamentaux de l’homme et de promouvoir la 

compréhension, la tolérance et l’amitié entre tous les groupes nationaux, raciaux et religieux, 
Reconnaissant que chaque culture possède une dignité et une valeur qui doivent être 

respectées et préservées, et que toutes les cultures appartiennent au patrimoine commun de 
l’humanité, 

Désirant renforcer la protection du patrimoine culturel et donner accès sans discrimination 
aux trésors de la culture nationale et mondiale, 

Considérant que la dégradation ou la disparition de sites ou de monuments du patrimoine 
culturel constitue un appauvrissement préjudiciable du patrimoine de tous les peuples du monde, 

Considérant que la protection des sites et monuments culturels ne peut s’avérer efficace que si 
elle est organisée tant au niveau national qu’international, 

Tenant compte des principes de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Chaque Partie prend les mesures appropriées qui sont en son pouvoir dans le but de protéger 
et de préserver les sites et monuments culturels de l’ensemble des groupes nationaux, religieux ou 
ethniques (ci-après dénommés les « groupes ») qui résident ou ont résidé sur son territoire et qui 
ont été victimes de génocides. 

Aux fins du présent Accord, on entend par « sites et monuments culturels » les lieux de culte, 
les sites présentant une importance historique, les monuments, les cimetières et les monuments 
aux morts, ainsi que les documents d’archives et autres matériels documentaires et authentiques 
qui s’y rapportent. 

Article 2 

Les Parties coopèrent à l’établissement de listes de sites et de monuments, en s’attachant 
particulièrement à ceux qui présentent des risques de dégradation ou de destruction. Chaque Partie 
peut publier lesdites listes. 
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Article 3 

Chaque Partie veille à ce qu’aucune discrimination, de droit ou de fait, n’affecte le patrimoine 
culturel d’un groupe visé à l’article premier, ou un ressortissant de l’autre Partie, dans la portée et 
l’application de ses lois et règlements, relativement à : 

a) La protection et la préservation de ses sites et monuments culturels; 
b) Le droit de contribuer à la protection et à la préservation de ses sites et monuments 

culturels; et 
c) L’accès public à ceux-ci. 

Article 4 

Lorsque le groupe concerné n’est pas en mesure d’assurer lui-même la protection et la 
préservation appropriées de ses sites et monuments culturels qui figurent sur les listes visées à 
l’article 2, chaque Partie prend des mesures spéciales sur son territoire pour y suppléer, et sollicite 
la coopération de l’autre Partie et de ses ressortissants lorsque leur assistance est nécessaire à cette 
fin.  

Article 5 

Les sites et monuments culturels particulièrement importants figurent sur les listes. Celles-ci 
sont annoncées publiquement et communiquées aux autorités locales et nationales compétentes. 

Les lois et règlements internes de chaque Partie prévoient la protection, la préservation et le 
signalement des sites et monuments culturels figurant sur ces listes. Leur accès public est assuré. 

La Commission visée à l’article 6 est chargée d’établir ces listes. Elle peut aussi consentir à y 
ajouter, à n’importe quel moment, des sites et des monuments. 

Article 6 

Une Commission mixte du patrimoine culturel, ci-après dénommée la « Commission », est 
établie, laquelle supervise les activités en lien avec les listes dont il est question aux articles 2 et 5 
et s’acquitte de toutes les autres fonctions que les Parties lui confient. Chaque Partie nomme 
trois membres de la Commission, qui peuvent être assistés de suppléants et de conseillers. Les 
décisions de la Commission nécessitent l’agrément de tous les membres participants. Les Parties 
coopèrent pour permettre à la Commission d’accéder aux sites et monuments culturels, et pour lui 
fournir les renseignements nécessaires afin qu’elle s’acquitte de ses responsabilités. 

Chaque Partie, par l’intermédiaire de ses représentants à la Commission visée au premier 
paragraphe du présent article, peut demander que soient prises des mesures spéciales pour protéger 
et préserver des sites et monuments culturels de groupes qui ne sont pas visés à l’article premier et 
qui sont situés sur le territoire de l’autre Partie, quand le patrimoine culturel en question est 
associé avec le patrimoine culturel à l’étranger de citoyens de la Partie requérante et qu’il a besoin, 
quelle qu’en soit la raison, d’être protégé et préservé. L’autre Partie examinera des mesures, dans 
les limites de ses lois et règlements, pour satisfaire cette demande. 
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La Commission de préservation du patrimoine des États-Unis à l’étranger constitue l’Agent 
d’exécution chargé d’appliquer le présent Accord pour les États-Unis. Le Ministère de la culture 
de la République slovaque, avec le concours de son Ministère des affaires étrangères, constitue 
l’Agent d’exécution chargé d’appliquer le présent Accord pour la Slovaquie. Chaque Partie peut, 
par la voie d’une note diplomatique adressée à l’autre Partie, modifier son Agent d’exécution. 

Article 7 

Aucune disposition du présent Accord n’est réputée libérer une Partie de ses obligations au 
titre de tout autre accord relatif à la protection du patrimoine culturel. 

Article 8 

La Commission applique le présent Accord conformément aux lois et règlements des deux 
pays et dans la limite des fonds disponibles. 

Article 9 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est soumis aux 
Agents d’exécution visés au troisième paragraphe de l’article 6. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. Cependant, chaque Partie peut, à tout 

moment, adresser par la voie diplomatique une notification écrite à l’autre Partie pour l’informer 
de son intention de le dénoncer. Cette dénonciation prend effet six mois après la date de réception 
de ladite notification. 

FAIT à Washington, le 9 mars 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et slovaque, 
les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
[SIGNÉ] 
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No. 51022 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Djibouti 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department of 
the Interior of the United States of America and the Ministry of Energy and Natural 
Resources of the Republic of Djibouti concerning scientific and technical cooperation in 
the earth and mapping sciences (with annexes). Reston, 9 March 2001, and Djibouti, 
21 March 2001 

Entry into force:  21 March 2001 by signature, in accordance with article IX  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Djibouti 

Mémorandum d’accord entre l’U.S. Geological Survey, du Département de l’intérieur des 
États-Unis d’Amérique, et le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la 
République de Djibouti, concernant la coopération scientifique et technique dans le 
domaine des sciences de la terre et de la cartographie (avec annexes). Reston, 9 mars 
2001, et Djibouti, 21 mars 2001 

Entrée en vigueur :  21 mars 2001 par signature, conformément à l'article IX  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 51023 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Government of the United States and the Government of Georgia on 
the Peace Corps Program. Tbilisi, 24 April 2001 

Entry into force:  14 August 2003 by ratification, in accordance with article IX  
Authentic texts:  English and Georgian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Géorgie 
relatif au programme du Peace Corps. Tbilissi, 24 avril 2001 

Entrée en vigueur :  14 août 2003 par ratification, conformément à l'article IX  
Textes authentiques :  anglais et géorgien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Nicaragua 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Nicaragua concerning cooperation to suppress illicit traffic by sea and 
air. Managua, 1 June 2001 

Entry into force:  15 November 2001 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Nicaragua 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République du Nicaragua relatif à la coopération en matière de répression du trafic 
illicite maritime et aérien. Managua, 1er juin 2001 

Entrée en vigueur :  15 novembre 2001 par notification, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RÉPRESSION DU TRAFIC ILLICITE 
MARITIME ET AÉRIEN 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Nicaragua, ci-après dénommés « les Parties », 

Ayant à l’esprit la nature complexe du problème que représente le trafic illicite maritime et 
aérien, 

Considérant qu’il est urgent de renforcer la coopération internationale en vue de réprimer ce 
type de trafic illicite, urgence déjà constatée dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 
et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les substances psychotropes de 1971, dans la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988 (ci-après dénommée « la Convention de 1988 »), dans la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer de 1982 et dans la Convention relative à l’aviation civile internationale de 
1944 et ses annexes, 

Conscients que les ressources techniques et matérielles du Gouvernement du Nicaragua ne 
sont pas adaptées pour lutter contre le trafic illicite international de façon efficace et probante, 

Inquiets de l’augmentation, ces dernières années, du trafic de drogues, un phénomène qui 
affecte les deux pays et leurs institutions publiques, qui entraîne une consommation interne accrue 
et qui a des répercussions sur la santé publique et sur la société en général dont les effets néfastes 
se font sentir sur les peuples et les Gouvernements du Nicaragua et des États-Unis d’Amérique, 

Tenant compte du fait que ce trafic illicite se déroule dans la mer des Caraïbes et l’océan 
Pacifique qui, en raison de leurs caractéristiques naturelles, sont particulièrement propices à ce 
type d’activité, 

Rappelant que la Convention de 1988 prévoit que les Parties envisagent de conclure des 
accords bilatéraux afin d’appliquer la Convention ou de renforcer l’efficacité de ses dispositions, 

Réaffirmant leur engagement à lutter efficacement contre le trafic illicite grâce à une 
assistance technique régulière, à la formation et au renforcement des capacités, et 

Désirant renforcer la coopération entre les Parties dans la lutte contre le trafic illicite maritime 
et aérien, et la rendre ainsi plus efficace, tout en respectant l’égalité souveraine et l’intégrité 
territoriale des États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L’expression « trafic illicite » a le même sens que celui qui lui est donné à l’alinéa m) de 

l’article premier de la Convention de 1988. 
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b) L’expression « forces de l’ordre » désigne, pour le Gouvernement de la République du 
Nicaragua, sa police nationale, ainsi que les forces navales et aériennes de son armée et, pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la Garde côtière des États-Unis. 

c) L’expression « agents des forces de l’ordre » désigne, pour le Gouvernement de la 
République du Nicaragua, les membres en uniforme de sa police nationale, ainsi que des forces 
navales et aériennes de son armée et, pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les 
membres en uniforme de la Garde côtière des États-Unis. 

d) L’expression « navires des forces de l’ordre » désigne les navires des Parties, clairement 
marqués et identifiables comme étant affectés à un service public non commercial, et autorisés à 
cet effet, y compris toute embarcation et tout aéronef sur ces navires et à bord desquels les agents 
des forces de l’ordre sont embarqués. 

e) L’expression « aéronef des forces de l’ordre » désigne tout aéronef des Parties participant 
à des opérations de répression ou à des opérations de soutien à celles-ci, clairement marqués et 
identifiables comme étant affectés à un service public non commercial, et autorisés à cet effet, et à 
bord desquels les agents des forces de l’ordre sont embarqués conformément au présent Accord. 

f) L’expression « équipes opérationnelles » désigne les agents des forces de l’ordre de l’une 
des Parties autorisés à embarquer sur un navire des forces de l’ordre de l’autre Partie. 

g) L’expression « navire ou aéronef suspect » désigne un navire ou un aéronef, quel qu’en 
soit la nationalité, utilisé à des fins commerciales ou privées, à l’égard duquel il existe des motifs 
raisonnables de croire qu’il se livre à des activités de trafic illicite. 

Article 2. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les Parties coopèrent autant que possible dans la lutte contre le trafic illicite maritime et 
aérien, en tenant compte des ressources disponibles des forces de l’ordre ainsi que de leurs 
priorités dans ce domaine, conformément à leurs législations respectives et dans le respect du droit 
international s’appliquant à ces deux espaces. 

Article 3. Opérations sur le territoire national, dans les eaux nationales et au-dessus  

Les opérations de répression du trafic illicite sur le territoire et dans la mer territoriale d’une 
Partie, et au-dessus de ces espaces, sont soumises à l’autorité et à la compétence de ladite Partie. 

Article 4. Équipes opérationnelles 

1) Les Parties mettent en place un programme conjoint d’équipes opérationnelles entre leurs 
forces de l’ordre. Chaque Partie désigne un coordonnateur pour organiser les activités du 
programme dont elle est responsable, et notifie à l’autre Partie les navires, les aéronefs et les 
agents concernés. 

2) Le Gouvernement de la République du Nicaragua peut désigner des agents qualifiés de 
ses forces de l’ordre pour faire partie des équipes opérationnelles. Sous réserve de la législation du 
Nicaragua, ces équipes peuvent : 

a) Embarquer sur les navires ou sur les aéronefs des forces de l’ordre des États-Unis; 
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b) Autoriser la poursuite, par les navires ou les aéronefs des forces de l’ordre des États-Unis 
sur lesquels elles sont embarquées, de navires et d’aéronefs suspects qui fuient en direction ou 
au-dessus de la mer territoriale nicaraguayenne; 

c) Autoriser les navires ou les aéronefs des forces de l’ordre des États-Unis sur lesquels 
elles sont embarquées à effectuer des patrouilles dans la mer territoriale nicaraguayenne pour 
mener des opérations de répression du trafic illicite, conformément au présent Accord; 

d) Faire appliquer la législation du Nicaragua dans la mer territoriale du Nicaragua ou au 
large de celle-ci dans l’exercice du droit de poursuite ou de toute autre façon, conformément au 
droit international; et  

e) Autoriser les navires des forces de l’ordre des États-Unis sur lesquels elles sont 
embarquées à les appuyer dans l’exercice de leurs fonctions en vertu du présent Accord. 

3) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut désigner des agents qualifiés de ses 
forces de l’ordre pour faire partie des équipes opérationnelles. Sous réserve de la législation des 
États-Unis, ces équipes peuvent : 

a) Embarquer sur les navires ou sur les aéronefs des forces de l’ordre du Nicaragua; 
b) Autoriser la poursuite, par les navires ou les aéronefs des forces de l’ordre du Nicaragua 

sur lesquels elles sont embarquées, de navires et d’aéronefs suspects qui fuient en direction ou 
au-dessus de la mer territoriale des États-Unis; 

c) Autoriser les navires et les aéronefs des forces de l’ordre du Nicaragua sur lesquels elles 
sont embarquées à effectuer des patrouilles dans la mer territoriale des États-Unis pour mener des 
opérations de répression du trafic illicite, conformément au présent Accord; 

d) Faire appliquer la législation des États-Unis dans la mer territoriale de ce pays ou au large 
de celle-ci, dans l’exercice du droit de poursuite ou de toute autre façon, conformément au droit 
international; et 

e) Autoriser les navires des forces de l’ordre du Nicaragua sur lesquels elles sont 
embarquées à les appuyer dans l’exercice de leurs fonctions en vertu du présent Accord. 

4) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique doit, lorsque possible, affecter aux équipes 
opérationnelles des personnes parlant couramment l’espagnol et prévoir à bord de ses navires des 
forces de l’ordre qui embarquent des équipes opérationnelles nicaraguayennes des agents de 
liaison qui parlent couramment cette langue. 

5) Le Gouvernement du Nicaragua doit, lorsque possible, affecter aux équipes 
opérationnelles des personnes parlant couramment l’anglais et prévoir à bord de ses navires des 
forces de l’ordre qui embarquent des équipes opérationnelles des États-Unis des agents de liaison 
qui parlent couramment cette langue. 

Article 5. Autorité des agents des forces de l’ordre 

Lorsqu’une équipe opérationnelle de l’une des Parties embarque sur le navire de l’autre Partie 
et qu’une opération de répression est menée sous son autorité, seule cette équipe peut procéder à 
une inspection ou une saisie de propriété, détenir une personne ou avoir recours à la force en vertu 
du présent Accord, à l’aide d’armes ou non. Toutefois : 

a) Les membres de l’équipage du navire de l’autre Partie peuvent prendre part à ladite 
opération, à la demande expresse de l’équipe opérationnelle et uniquement dans la mesure et de la 
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façon demandées. Cette demande ne peut être formulée, approuvée et exécutée qu’en conformité 
avec les lois et politiques applicables des deux Parties; et 

b) Lesdits membres d’équipage peuvent employer la force en cas de légitime défense, 
conformément aux lois et règlements qui leur sont applicables. 

Article 6. Opérations dans la mer territoriale 

1) Une Partie ne mène pas d’opérations unilatérales de répression du trafic illicite dans la 
mer territoriale de l’autre Partie. À la demande de l’une des Parties et après avoir reçu 
l’autorisation de cette Partie ou d’une équipe opérationnelle embarquée, il est possible de mener 
des opérations conjointes de répression du trafic illicite dans la mer territoriale des Parties. 

2) Par le présent Accord, une Partie (la « première Partie ») autorise l’autre Partie à mener 
des opérations de répression du trafic illicite dans sa mer territoriale dans l’une des circonstances 
suivantes : 

a) Lorsqu’une équipe opérationnelle embarquée de la première Partie l’y autorise; 
b) Lorsqu’un navire ou un aéronef suspect, rencontré par l’une des Parties (« l’autre 

Partie »), prend la fuite dans les eaux ou l’espace aérien de la première Partie et qu’aucun navire 
des forces de l’ordre de cette dernière n’est immédiatement disponible pour enquêter, le navire des 
forces de l’ordre de l’autre Partie qui n’a pas à son bord une équipe opérationnelle de la première 
Partie informe celle-ci de la situation et peut poursuivre le navire ou l’aéronef suspect dans les 
eaux ou l’espace aérien de la première Partie. Les navires suspects peuvent être arraisonnés et 
inspectés et, si les preuves le justifient, immobilisés dans l’attente de directives rapides des forces 
de l’ordre de la première Partie en ce qui concerne l’exercice de la compétence en vertu de 
l’article 10; ou 

c) Lorsqu’une équipe opérationnelle de la première Partie n’est pas embarquée sur un navire 
des forces de l’ordre de l’autre Partie et qu’aucun navire des forces de l’ordre ou agent des forces 
de l’ordre de la première Partie n’est immédiatement disponible pour enquêter, le navire des forces 
de l’ordre de l’autre Partie informe la première Partie de la situation et peut pénétrer dans les eaux 
ou l’espace aérien de celle-ci afin d’enquêter sur tout aéronef suspect ou d’arraisonner et 
d’inspecter tout navire suspect qui s’y trouve. Si les preuves le justifient, les agents des forces de 
l’ordre de l’autre Partie peuvent immobiliser le navire suspect et détenir les personnes à son bord 
dans l’attente de directives rapides des forces de l’ordre de la première Partie en ce qui concerne 
l’exercice de la compétence en vertu de l’article 10. 

3) Les forces de l’ordre de chaque Partie notifient ceux de l’autre Partie de toute mesure qui 
doit être prise conformément aux alinéas b) et c) du paragraphe 2 du présent article, sauf en cas de 
circonstances inattendues. En tout état de cause, les mesures prises ou à prendre doivent être 
notifiées sans délai aux forces de l’ordre de l’autre Partie. 

4) Chaque Partie, après avoir obtenu l’autorisation des responsables compétents, peut 
autoriser, pour les occasions et la durée nécessaires à la bonne exécution des opérations prévues en 
vertu du présent Accord : 

a) L’amarrage temporaire des navires des forces de l’ordre de l’autre Partie dans ses ports, 
conformément aux normes internationales, à des fins de ravitaillement en carburant et en 
provisions, d’assistance médicale, de réparations mineures, de logistique ou à d’autres fins 
similaires, et en cas d’intempéries; 

b) L’embarquement d’agents supplémentaires des forces de l’ordre de l’autre Partie; 
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c) L’entrée de navires suspects ne battant pas pavillon de l’une des Parties, escortés depuis 
les eaux situées au large de la mer territoriale de l’une des Parties par les agents des forces de 
l’ordre de l’autre Partie; et 

d) L’accompagnement de personnes (autres que les ressortissants de la première Partie) 
depuis lesdits navires suspects hors du territoire de la première Partie. 

Article 7. Opérations de survol pour la répression du trafic illicite 

1) Aucune ne mène d’opérations unilatérales de répression du trafic illicite dans l’espace 
aérien national de l’autre Partie. À la demande de l’une des Parties et après avoir reçu 
l’autorisation de cette Partie ou d’une équipe opérationnelle embarquée, il est possible de mener 
des opérations conjointes de répression du trafic illicite dans l’espace aérien national des Parties. 

2) Chaque Partie convient d’autoriser un aéronef des forces de l’ordre opéré par l’autre 
Partie en vertu du présent Accord : 

a) Sous réserve de l’article 8, à survoler son territoire et sa mer territoriale dans le respect de 
ses lois et règlements relatifs au vol et à la manœuvre des aéronefs; et 

b) Sous réserve de la législation de chaque Partie, à relayer à un aéronef suspect l’ordre de 
ses autorités compétentes d’atterrir sur le territoire survolé. 

3) Chaque Partie, après avoir obtenu l’autorisation des responsables compétents, peut 
autoriser, pour les occasions et la durée nécessaires à la bonne exécution des opérations prévues en 
vertu du présent Accord, un aéronef des forces de l’ordre opéré par l’autre Partie à : 

a) Atterrir et demeurer temporairement dans les aéroports internationaux, conformément 
aux normes internationales, à des fins de ravitaillement en carburant et en provisions, d’assistance 
médicale, de réparations mineures, de logistique ou à d’autres fins similaires, et en cas 
d’intempéries; 

b) Embarquer ou débarquer des agents supplémentaires des forces de l’ordre de l’autre 
Partie; et 

c) Embarquer ou débarquer les personnes visées à l’alinéa d) du paragraphe 4 de l’article 6, 
ou les accompagner hors du territoire de la première Partie. 

Article 8. Procédures de survol 

Les Parties, dans un souci de sécurité des vols, respectent les procédures suivantes pour 
permettre à un aéronef des forces de l’ordre de l’une des Parties de survoler l’espace aérien de 
l’autre Partie : 

a) En cas d’opérations de répression bilatérales ou multilatérales planifiées, chaque Partie 
informe suffisamment à l’avance les autorités aéronautiques responsables du contrôle de la 
circulation aérienne de l’autre Partie des vols que ses aéronefs doivent effectuer dans l’espace 
aérien de cette dernière, et leur communique les fréquences de transmission utilisées. 

b) En cas d’opérations non planifiées, y compris la poursuite d’un aéronef suspect dans 
l’espace aérien ou d’un navire suspect dans la mer territoriale des Parties conformément au présent 
Accord, les forces de l’ordre et les autorités aéronautiques compétentes échangent des 
renseignements sur les fréquences de transmission appropriées et tout ce qui se rapporte à la 
sécurité des vols. 
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c) Tout aéronef des forces de l’ordre opérant conformément au présent Accord doit se 
conformer aux directives de navigation et de sécurité des vols émanant des autorités aéronautiques 
responsables de l’espace aérien dans lequel il opère, ainsi qu’à toute procédure opérationnelle 
écrite mise au point en vertu du présent Accord aux fins des opérations aériennes dans son espace 
aérien. 

Article 9. Opérations au large de la mer territoriale 

1) Chaque fois que des agents des forces de l’ordre des États-Unis rencontrent, au large de 
la mer territoriale nicaraguayenne, un navire suspect battant pavillon du Nicaragua ou prétendant y 
être immatriculé, le Gouvernement des États-Unis peut demander, conformément au paragraphe 3 
de l’article 17 de la Convention de 1988, l’autorisation que ses agents arraisonnent et inspectent le 
navire suspect, et fouillent les personnes qui s’y trouvent. Si l’autorisation est accordée et qu’ils 
découvrent des preuves de trafic illicite, les agents des forces de l’ordre des États-Unis peuvent 
immobiliser le navire et détenir les personnes à son bord dans l’attente de directives rapides du 
Gouvernement de la République du Nicaragua concernant la marche à suivre. L’autorisation est 
réputée avoir été accordée en l’absence de réponse dans les deux heures suivant la demande y 
relative. 

2) Chaque fois que des agents des forces de l’ordre du Nicaragua rencontrent, au large de la 
mer territoriale des États-Unis, un navire suspect battant le pavillon des États-Unis ou prétendant y 
être immatriculé, le Gouvernement de la République du Nicaragua peut demander, conformément 
au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention de 1988, l’autorisation que ses agents 
arraisonnent et inspectent le navire suspect, et fouillent les personnes qui s’y trouvent. Si 
l’autorisation est accordée et qu’ils découvrent des preuves de trafic illicite, les agents des forces 
de l’ordre du Nicaragua peuvent immobiliser le navire et détenir les personnes à son bord dans 
l’attente de directives rapides du Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la marche 
à suivre. L’autorisation est réputée avoir été accordée en l’absence de réponse dans les deux 
heures suivant la demande y relative. 

3) Sauf disposition expresse du présent Accord, celui-ci ne s’applique pas et n’impose pas 
de limites à l’arraisonnement de navires effectué par l’une ou l’autre Partie, conformément au 
droit international, au large de la mer territoriale de toute nation, qu’il soit motivé, notamment, par 
le droit de visite, la nécessité de prêter assistance à des personnes, à des navires et à des biens en 
détresse ou en péril, le consentement du capitaine du navire ou une autorisation de la part de l’État 
du pavillon de prendre des mesures coercitives. 

Article 10. Exercice de la compétence sur les navires immobilisés 

1) Dans tous les cas survenant dans la mer territoriale du Nicaragua, ou concernant des 
navires battant pavillon de ce pays au large de sa mer territoriale, le Gouvernement de la 
République du Nicaragua est en droit d’exercer sa compétence sur un navire immobilisé, sa 
cargaison et les personnes se trouvant à bord (notamment pour la saisie, la confiscation, 
l’arrestation et les poursuites judiciaires). Les autorités compétentes traitent les demandes, de la 
part des États-Unis d’Amérique, d’immobilisation de ces navires, de saisie de ces cargaisons ou de 
détention de ces personnes conformément à la législation du Nicaragua et aux traités 
internationaux. 
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2) Dans tous les cas survenant dans la mer territoriale des États-Unis, ou concernant des 
navires battant pavillon de ce pays au large de sa mer territoriale, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique est en droit d’exercer sa compétence sur un navire immobilisé, sa cargaison et les 
personnes se trouvant à bord (notamment pour la saisie, la confiscation, l’arrestation et les 
poursuites judiciaires), à condition toutefois qu’il puisse, sous réserve des dispositions de sa 
constitution et de ses lois, renoncer à ce droit et autoriser l’application de la législation du 
Nicaragua à l’encontre du navire, de la cargaison et des personnes à bord. 

3) Chaque Partie répond sans délai aux demandes formulées au titre du présent article. 

Article 11. Points de contact 

Chaque Partie communique à l’autre Partie des points de contact, et l’informe de toute 
modification y relative, pour les notifications d’opérations en vertu de l’article 6, pour le 
traitement des demandes en vertu de l’article 9, pour la vérification de l’immatriculation et pour le 
droit de battre son pavillon et l’autorité d’arraisonner, d’inspecter et d’immobiliser les navires 
suspects, pour les directives sur la marche à suivre à propos d’un navire et des personnes à son 
bord en vertu de l’article 9, pour l’exercice de la compétence en vertu de l’article 10, et pour les 
résultats des arraisonnements en application de l’article 13. 

Article 12. Cas de navires et d’aéronefs suspects 

Les opérations de répression du trafic illicite conformément au présent Accord ne concernent 
que les navires et aéronefs suspects. 

Article 13. Notification des résultats des arraisonnements 

1) Chaque Partie informe dans les plus brefs délais l’autre Partie des résultats de 
l’arraisonnement et de l’inspection des navires de l’autre Partie menés conformément au présent 
Accord. 

2) La Partie concernée, en temps utile et conformément à sa législation, rend compte de 
l’état d’avancement de toutes les enquêtes, poursuites et procédures judiciaires découlant des 
mesures coercitives prises en application du présent Accord lorsque des preuves de trafic illicite 
sont trouvées. 

Article 14. Conduite des agents des forces de l’ordre 

1) Chaque Partie fait en sorte que ses agents des forces de l’ordre ou ses autres agents, 
lorsqu’ils procèdent aux arraisonnements et aux inspections et se livrent à des activités 
d’interception aérienne dans le cadre du présent Accord, agissent conformément à la législation et 
aux politiques nationales de cette Partie, ainsi qu’au droit international et aux pratiques 
internationales acceptées. 

2) Lorsqu’elles procèdent aux activités d’arraisonnement et d’inspection conformément au 
présent Accord, les Parties tiennent dûment compte de la nécessité de ne pas compromettre la 
sécurité de la vie en mer, de ne pas menacer la sûreté du navire suspect et de sa cargaison, et de ne 
pas porter préjudice aux intérêts commerciaux et juridiques de l’État du pavillon ou de tout autre 
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État intéressé et veillent à respecter les normes de courtoisie, de respect et de considération qui 
sont dues aux personnes à bord du navire suspect. 

3) Les arraisonnements et les inspections de navires conformément au présent Accord ne 
sont menés que par des agents des forces de l’ordre embarqués sur des navires des forces de 
l’ordre. Ces derniers sont autorisés à porter leur arme de service à cette occasion. 

4) Les agents des forces de l’ordre peuvent aussi mener des opérations conformément au 
présent Accord au large de la mer territoriale de tout État, à partir de navires et d’aéronefs d’autres 
États, y compris toute embarcation ou aéronef se trouvant sur des navires, clairement marqués et 
identifiables comme étant affectés à un service public non commercial, et autorisés à cet effet, 
comme convenu par écrit entre les Parties. 

5) Lorsqu’elles se livrent à des activités d’interception aérienne conformément au présent 
Accord, les Parties ne doivent pas mettre en danger la vie des personnes qui se trouvent à bord ni 
menacer la sécurité des aéronefs civils. 

6) Les navires des forces de l’ordre d’une Partie menant des opérations avec l’autorisation 
de l’autre Partie conformément à l’article 4 du présent Accord doivent aussi, lors de ces 
opérations, battre, dans le cas des États-Unis d’Amérique, le pavillon de la police nationale ou de 
l’armée nicaraguayenne, et dans le cas du Nicaragua, l’enseigne de la Garde côtière des 
États-Unis. 

Article 15. Recours à la force 

1) Tout recours à la force d’une Partie conformément au présent Accord est rigoureusement 
conforme aux lois et politiques applicables de cette Partie et, dans tous les cas, se limite au 
minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. Aucune Partie ne fait usage de la force 
contre un aéronef civil en vol. 

2) Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du droit naturel de 
légitime défense par des agents des forces de l’ordre ou d’autres agents des Parties. 

Article 16. Échanges et connaissances en matière de 
 lois et de politiques de l’autre Partie 

1) Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l’autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et de ses politiques respectives applicables, en 
particulier en matière de recours à la force. 

2) Chaque Partie veille à ce que tous ses agents des forces de l’ordre soient bien informés 
des lois et des politiques en vigueur dans les deux Parties. 

Article 17. Aliénation des biens saisis 

1) Les biens saisis à la suite d’une opération menée dans le cadre du présent Accord sont 
aliénés conformément à la législation de la Partie qui exerce sa compétence au titre de l’article 10. 

2) Dans la mesure autorisée par sa législation interne et aux conditions qu’elle prévoit, la 
Partie qui a procédé à la saisie peut, en tout état de cause, transférer à l’autre Partie les biens saisis 
ou les recettes de leur vente. 
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3) Chaque transfert visé au paragraphe 2 du présent article reflétera généralement la 
contribution de l’autre Partie en vue de faciliter ou d’effectuer la saisie de ces biens ou recettes. 

Article 18. Coopération et assistance 

1) Les forces de l’ordre de l’une des Parties (la « première Partie ») peuvent demander, et 
ceux de l’autre Partie autoriser, que les agents des forces de l’ordre de l’autre Partie prêtent une 
assistance technique à ceux de la première Partie dans le cadre de l’arraisonnement et de 
l’inspection de navires suspects qui se trouvent dans la mer territoriale de la première Partie, ou au 
large de celle-ci. 

2) Les Parties réaffirment leur engagement en matière de coopération et d’assistance 
conformément à l’article 10 de la Convention de 1988. 

Article 19. Consultations 

Lorsqu’une question en lien avec l’application du présent Accord se pose, l’une ou l’autre 
Partie peut demander la tenue de consultations entre les Parties afin d’y répondre. 

Article 20. Règlement des réclamations 

1) Toute blessure subie par un agent des forces de l’ordre d’une Partie ou son décès est réglé 
conformément à la législation de ladite Partie. Toute autre réclamation soumise pour dommages, 
blessures, décès ou pertes subis dans le cadre d’une opération effectuée en vertu du présent Accord 
est traitée, examinée et, si elle est fondée, réglée en faveur du demandeur par la Partie dont les 
agents ont mené l’opération, conformément à la législation interne de cette Partie et dans le respect 
du droit international. En cas de pertes, blessures ou décès résultant d’une mesure prise par les 
agents des forces de l’ordre ou les autres agents d’une Partie en violation du présent Accord, ou de 
toute mesure inappropriée ou déraisonnable prise par une Partie en application dudit Accord, les 
Parties se consultent, à la demande de l’une d’entre elles, pour régler la question et se prononcer 
sur tout ce qui touche à l’indemnisation, sans préjudice des autres droits juridiques reconnus 
prévus qui peuvent être mis à leur disposition. 

2) Les Parties ne renoncent à aucun de leurs droits les autorisant, en vertu du droit 
international, à soumettre, par la voie diplomatique, une réclamation à l’autre Partie. 

Article 21. Dispositions diverses 

Aucune disposition du présent Accord : 
a) N’empêche une Partie d’autoriser expressément à d’autres égards que l’autre Partie mène 

des opérations de répression du trafic illicite sur le territoire, dans les eaux ou dans l’espace aérien 
de la première Partie, ou des opérations impliquant des navires ou des aéronefs suspects battant 
pavillon de la première Partie, ni de fournir toute autre forme de coopération en vue de réprimer le 
trafic illicite. 

b) N’est destinée à modifier les droits et privilèges d’un individu en cas de procédure 
judiciaire. 
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c) Ne porte atteinte à la position de l’une ou l’autre Partie au regard du droit international de 
la mer ni n’affecte les revendications de frontières territoriales ou maritimes de cette Partie ou de 
tiers. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur après un échange de notes indiquant que les procédures 
internes requises de chaque Partie ont été accomplies. 

Article 23. Dénonciation 

1) Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties moyennant une 
notification écrite adressée, par la voie diplomatique, à l’autre Partie. 

2) Cette dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la notification. 

Article 24. Maintien des mesures entreprises 

Le présent Accord continue de s’appliquer, après sa dénonciation, à toute procédure 
administrative ou judiciaire découlant de mesures entreprises en vertu du présent Accord. 

FAIT à Managua (Nicaragua), le 1er juin 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
OLIVER P. GARZA  

Ambassadeur des États-Unis  
LINO GUTIÉRREZ 

Premier Sous-Secrétaire adjoint chargé des affaires de l’hémisphère occidental 
 

Pour le Gouvernement de la République du Nicaragua : 
FRANCISCO X. AGUIRRE SACASA 
Ministre des affaires étrangères 
JOSÉ ADÁN GUERRA PASTORA 

Ministre de la défense 
JOSÉ MARENCO CARDENAL 
Ministre du Gouvernement 

ARNOLDO ALEMÁN LACAYO 
Président de la République du Nicaragua 

Témoin honoraire 
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No. 51025 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bahrain 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the 
United States of America and the Ministry of Education of the State of Bahrain for 
cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Manama, 16 June 2001 

Entry into force:  16 June 2001 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bahreïn 

Accord entre l'Administration océanique et atmosphérique nationale des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'éducation de l'État de Bahreïn relatif à la coopération 
dans le programme GLOBE (avec annexes). Manama, 16 juin 2001 

Entrée en vigueur :  16 juin 2001 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51026 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Poland 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Poland (with annexes). Warsaw, 16 June 2001 

Entry into force:  15 September 2003 by notification, in accordance with article 18  
Authentic texts:  English and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Pologne 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République de Pologne (avec annexes). Varsovie, 16 juin 2001 

Entrée en vigueur :  15 septembre 2003 par notification, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  anglais et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Pologne (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désirant promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désirant faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du transport 
aérien international, 

Désirant permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs un éventail de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et qui ne 
constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désirant garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le domaine du transport 
aérien international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces 
dirigés contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, 
nuisent au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public 
dans la sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis d’Amérique, le 

Département des transports ou l’organisme qui lui succède et, en ce qui concerne la République de 
Pologne, le Ministre des transports et de l’économie maritime et toute personne ou tout organisme 
habilité à remplir les fonctions exercées à l’heure actuelle par ce Ministre; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification y relative; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

marchandises et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location; 

4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b. Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification est à tout moment en vigueur dans 
les deux Parties; 

5. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, majoré d’un 
montant raisonnable pour les frais d’administration généraux; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarif » désigne tout tarif, taux ou redevance pour le transport par aéronef de passagers 
(et de leurs bagages) ou de marchandises (à l’exclusion du courrier) à percevoir par les entreprises 
de transport aérien, y compris leurs agents, et les conditions régissant la disponibilité dudit tarif, 
taux ou redevance; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, des marchandises ou du courrier en 
transport aérien; 

10. « Territoire d’une Partie » désigne les zones terrestres relevant de la souveraineté, de la 
compétence, de la protection ou de la tutelle d’un État dont le Gouvernement est Partie au présent 
Accord, et les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance dont doivent s’acquitter les entreprises de 
transport aérien pour l’utilisation d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation 
aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Les Parties s’octroient mutuellement les droits suivants pour assurer l’exploitation du 
transport aérien international par leurs entreprises de transport aérien respectives : 

a. Le droit de survoler le territoire de l’une ou de l’autre Partie sans y atterrir; 
b. Le droit d’effectuer des escales non commerciales sur le territoire de l’une ou l’autre 

Partie; et 
c. Les autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant aux 

entreprises de transport aérien de l’une des Parties le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre 
Partie, des passagers, leurs bagages, des marchandises ou du courrier, contre rémunération, à 
destination d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier lesdites désignations. Ces 
désignations sont transmises à l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et indiquent si 
l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien précisé dans 
l’annexe I ou l’annexe II, ou les deux. 
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2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et permis 
appropriés dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 

a. Une part substantielle de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie qui l’a désignée, des ressortissants de cette Partie, ou les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services de transport aérien international 
par la Partie auprès de laquelle ont été soumises la ou les demandes; et 

c. La Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien applique et fasse respecter les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie peut suspendre, révoquer, limiter ou imposer des conditions aux 
autorisations d’exploitation ou aux permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien 
désignée par l’autre Partie lorsque : 

a. Une part substantielle de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien ne sont pas détenus par l’autre Partie, des ressortissants de cette Partie ou les deux; 

b. Ladite entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter les normes énoncées à l’article 6 
(Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent 
article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou de l’autre Partie de suspendre, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou le 
permis technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs, s’appliquent aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie, qui s’y 
conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ledit territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi qu’à la sortie de celui-ci, 
ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou à la sortie dudit territoire, de 
passagers, d’équipages ou de marchandises à bord d’aéronefs (y compris la réglementation relative 
à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la douane 
et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respectés par 
lesdits passagers, équipages ou marchandises des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, 
ou en leur nom. 
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Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des services de transport 
aérien visés par le présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des 
licences délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les 
conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi 
rigoureuses que les normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. 
Toutefois, chaque Partie se réserve le droit de refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol 
de son territoire, de brevets d’aptitude et de licences délivrés à ses propres ressortissants par 
l’autre Partie ou qui leur sont validés par cette dernière. 

2. L’une ou l’autre Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sécurité 
appliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à 
l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Dans le cas où, à l’issue de ces 
consultations, une Partie estime que l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter 
effectivement des normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui 
peuvent être établies dans ces domaines conformément à la Convention, elle informe l’autre Partie 
de ces constatations et des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, 
et l’autre Partie adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de 
suspendre, de révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou 
de plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière ne prend 
pas les mesures correctives appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre 
des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée 
générale de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent, en 
particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970 et de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties, sur demande, se prêtent mutuellement toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la 
sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties agissent conformément aux normes de 
sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale en tant qu’annexes à la Convention; elles exigent des exploitants 
d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs ayant leur principal établissement ou 
leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils se conforment à ces dispositions en matière de sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 
prescrit à l’entrée, à la sortie et durant le séjour sur son territoire, et à prendre des mesures 
adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les passagers, les équipages, leurs 
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bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que les marchandises et les provisions de bord, 
avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine avec bienveillance 
toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté 
soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites contre 
la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin de manière 
prompte et sûre à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons valables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie. 
Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à compter de la 
date de cette demande, l’autorisation d’exploitation et le permis technique des entreprises de 
transport aérien de la première Partie sont suspendus, révoqués, limités ou soumis à des 
conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration 
du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux, des 
représentations ou des succursales sur le territoire de l’autre Partie aux fins de la promotion et de 
la vente de services de transport aérien, selon les lois et règlements internes applicables de l’autre 
Partie, sous réserve qu’ils soient administrés de manière non discriminatoire et ne limitent pas les 
droits prévus dans le présent paragraphe. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, à 
faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de 
gestion et d’exploitation, ou tout autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services de 
transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de choisir de les 
confier, intégralement ou partiellement, à un agent agréé par les autorités compétentes. Ce droit 
n’est limité que par les contraintes matérielles imposées par la nécessité d’assurer l’exploitation en 
toute sécurité de l’aéroport. Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que l’entreprise de 
transport aérien assure elle-même ses services d’escale, des services au sol sont fournis à toutes les 
entreprises de transport aérien aux mêmes conditions; ils sont facturés sur la base de leur coût et 
ils sont comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de 
transport aérien aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut vendre des services de 
transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement, et à sa convenance, par l’entremise 
de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol affété relatives à 
la protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de transport aérien et toute personne 
est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une devise étrangère librement convertible. 
Chaque Partie peut appliquer et faire respecter ses lois et règlements, sous réserve qu’ils soient 
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administrés de manière non discriminatoire et ne limitent pas les droits prévus dans le présent 
paragraphe. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
vers son pays l’excédent des recettes sur les dépenses locales, dans le cadre de l’exercice des 
droits en vertu du présent Accord. La conversion et le transfert des recettes sont autorisés 
promptement, sans restriction ni imposition, au taux de change courant applicable aux transactions 
et aux transferts à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien présente sa demande initiale de 
transfert. Chaque Partie peut appliquer et faire respecter ses lois et règlements, sous réserve qu’ils 
soient administrés de manière non discriminatoire et ne limitent pas les droits prévus dans le 
présent paragraphe. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de régler leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. À leur 
discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une et l’autre Partie peuvent régler ces dépenses 
en devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la 
réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien désignée peut, dans le cadre de l’exploitation ou de 
l’offre de services autorisés sur les routes convenues, conclure des arrangements de coopération 
commerciale tels que la réservation de capacité, le partage de code ou la location, avec :  

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers à condition que ce pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur les services vers ce pays tiers, en 
provenance de celui-ci, ou via celui-ci; et 

c) Un fournisseur de transport de surface de quelque pays que ce soit; 
à condition que toutes les parties prenantes à de tels arrangements i) détiennent l’autorisation 
pertinente et ii) satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type d’arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de marchandises des deux Parties sont 
autorisés, sans restriction, à employer, dans le cadre des services de transport aérien international, 
tout moyen de transport de surface pour l’acheminement des marchandises à destination ou en 
provenance de tout point situé sur les territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le transport 
à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et disposent, 
le cas échéant, du droit de transporter des marchandises sous douane, conformément aux lois et 
règlements applicables. Ces marchandises, qu’elles soient acheminées par voie de surface ou par 
voie aérienne, ont accès aux procédures et aux installations douanières des aéroports. Les 
entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de 
transport de surface, ou de les confier à d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris 
les transports de surface exploités par d’autres entreprises de transport aérien et par des 
fournisseurs indirects de transport aérien de marchandises. Ces services de transport de 
marchandises intermodaux peuvent être proposés à un tarif forfaitaire unique couvrant le transport 
combiné par air et en surface, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant 
aux faits concernant ces transports. 
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Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire de l’une des Parties, les aéronefs exploités dans le domaine 
du transport aérien international par les entreprises aériennes désignées de l’autre Partie, de même 
que leur équipement normal, l’équipement au sol, le carburant, les lubrifiants, les 
approvisionnements techniques consommables, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les 
provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, les denrées alimentaires, les boissons et 
l’alcool, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en 
quantités limitées pendant le vol) et d’autres articles prévus ou utilisés uniquement pour 
l’exploitation ou l’entretien des aéronefs consacrés au transport aérien international sont exonérés, 
sur une base de réciprocité, de toute restriction d’importation, de l’impôt foncier, de l’impôt sur le 
capital, de droits de douane et d’accise et autres taxes ou redevances semblables qui : i) sont 
imposés par les autorités nationales, et ii) qui ne sont pas basés sur le coût des prestations fournies, 
à condition que ces équipements et approvisionnements demeurent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction du coût des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées 
pour être consommées à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de transport 
aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si ces articles 
sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie où 
ils ont été embarqués; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Le carburant, les lubrifiants et les matériels techniques d’utilisation immédiate introduits 
ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef assurant des 
services de transport aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces articles sont destinés à être utilisés sur la partie du vol effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie où ils ont été embarqués; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie 
destiné à être utilisé sur ledit territoire ou à bord d’un aéronef en partance appartenant à une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international, même si ces articles sont destinés à être utilisés sur la partie du vol effectuée au-
dessus du territoire de la Partie où ils ont été embarqués. 

3. Les équipements et le matériel mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
pourraient être placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 
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Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes compétents en la matière de l’autre Partie sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral encouru par les autorités ou organismes 
percepteurs compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, dans un aéroport ou au sein 
d’un complexe aéroportuaire. Ces redevances peuvent inclure un rendement raisonnable de l’actif 
après amortissement. Les installations et les services qui font l’objet de ces redevances d’usage 
sont fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des redevances d’usage, 
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie 
encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout 
projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant la 
mise en œuvre de ces modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14 
(Règlement des différends), aucune Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une 
disposition du présent article, sauf si i) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une 
redevance ou une pratique qui fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si ii) à la 
suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une 
redevance ou une pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité du service aérien international qu’elle souhaite offrir sur la base de 
considérations d’ordre commercial relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux 
Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le 
ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, 
sauf pour des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des 
conditions uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou toute autre 
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condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les buts 
du présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt, aux 
fins d’approbation, de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de leurs plans 
opérationnels, sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions uniformes 
visées au paragraphe 2 du présent article l’exige ou si l’une des annexes au présent Accord 
l’autorise expressément. Si l’une des Parties exige que de tels documents soient déposés à des fins 
d’information, elle limite au minimum les contraintes administratives liées aux formalités et 
procédures de dépôt pour les intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse à chaque entreprise de transport aérien le soin de définir les tarifs de 
ses services de transport aérien en se fondant sur des considérations d’ordre commercial relatives 
au marché. L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs par abus de 

position dominante; et 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas rendus 

possibles par des subventions ou des appuis publics directs ou indirects. 
2. Les tarifs des services de transport aérien international entre les territoires des Parties 

n’ont pas à être déposés. Nonobstant ce qui précède, les entreprises de transport aérien désignées 
des Parties continuent à accorder aux autorités aéronautiques l’accès immédiat, sur demande, aux 
renseignements concernant les tarifs passés, présents et proposés, d’une manière et sous une forme 
acceptables pour ces autorités aéronautiques. 

3. Aucune des deux Parties ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’adoption ou le 
maintien d’un tarif proposé ou pratiqué par : 

i) Une entreprise de transport aérien désignée par l’une des Parties pour des services de 
transport aérien international entre les territoires des Parties; ou 

ii) Une entreprise de transport aérien d’une Partie pour des services de transport interna-
tional entre le territoire de l’autre Partie et celui d’un pays tiers, y compris, dans les 
deux cas, le transport sur une base interligne ou intraligne. Si l’une ou l’autre Partie 
estime que ce tarif ne tient pas compte des considérations exposées au para-
graphe 1 du présent article, elle demande des consultations et informe l’autre Partie 
des raisons de son désaccord le plus rapidement possible. Les consultations ont lieu 
dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la demande et les 
Parties coopèrent pour réunir les renseignements nécessaires à un règlement raison-
nable de la question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif ayant donné lieu à 
un avis de désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter l’accord. En 
l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 
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Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations en lien avec le présent 
Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible, au plus tard dans un délai de 60 jours 
suivant la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. Si la 
Partie requérante considère que des consultations accélérées sont nécessaires pour répondre à une 
question qu’elle estime urgente, ces consultations commencent dans un délai de 30 jours suivant la 
date de réception de la demande par l’autre Partie. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
officielles, peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur cette méthode, le différend est 
soumis, à la demande de l’une des Parties, à un arbitrage, conformément aux procédures énoncées 
ci-après. 

2. La décision est rendue par un tribunal de trois arbitres constitué comme suit : 
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

nomme un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la nomination de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du 
tribunal d’arbitrage; 

b. Si l’une des Parties ne nomme pas son arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre Partie peut 
demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner 
le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un ressortissant du 
pays de l’une des Parties, le vice-président ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas disqualifié pour 
la même raison procède à la désignation. 

3. Sauf accord contraire, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa compétence en vertu du 
présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une fois constitué, peut 
recommander des mesures provisoires en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal 
ou à la demande de l’une des Parties, une conférence visant à déterminer les questions précises à 
soumettre à l’arbitrage et les procédures à suivre en l’espèce se tient dans un délai de 15 jours 
suivant la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie dépose son mémoire 
dans un délai de 45 jours suivant la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué. Les 
réponses sont attendues dans un délai supplémentaire de 60 jours. À la demande de l’une ou 
l’autre Partie, ou de son propre chef, le tribunal tient une audience dans un délai de 15 jours 
suivant la date à laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours suivant la 
clôture de l’audience, ou, en l’absence d’audience, suivant la date de soumission des deux 
réponses. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision dans un 
délai de 15 jours suivant la date à laquelle elle a été rendue, et les éclaircissements éventuels sont 
communiqués dans un délai de 15 jours suivant la réception de la demande à cet effet. 
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7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou les sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les dépenses des 
arbitres, sont partagées équitablement entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale dans le cadre de la procédure visée à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article est réputée faire partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Chacune des Parties peut, à tout 
moment, notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette 
notification est adressée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le 
présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre 
Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par 
l’autre Partie, sauf si ladite notification est retirée, d’un commun accord entre les Parties, avant 
l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de  
l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 17. Accords multilatéraux 

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties deviennent parties à un 
accord multilatéral portant sur des questions visées par le présent Accord, elles se consultent afin 
de déterminer si le présent Accord doit faire l’objet de modifications afin de tenir compte de 
l’accord multilatéral. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur par le biais d’un échange de notes diplomatiques 
confirmant l’accomplissement par chaque Partie des procédures internes requises. Le présent 
Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification. À compter de la date de 
son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord relatif au transport aérien entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et la République populaire de Pologne, signé à 
Varsovie le 1er février 1988, tel que modifié. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 16 juin 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et polonaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties désignées en vertu de la présente 
annexe ont le droit d’exploiter, dans des conditions conformes aux modalités de leur désignation, 
des services de transport aérien international réguliers entre des points situés sur les routes 
suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

1. Des points en deçà des États-Unis d’Amérique via les États-Unis d’Amérique et des 
points intermédiaires, à destination d’un point ou de plusieurs points en République de Pologne et 
au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre la République de Pologne et un point ou plusieurs 
points. 

B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la République de Pologne : 

1. Des points en deçà de la République de Pologne via la République de Pologne et des 
points intermédiaires, à destination d’un point ou de plusieurs points aux États-Unis d’Amérique 
et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis d’Amérique et un point ou 
plusieurs points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chacune des entreprises de transport aérien désignées peut, sur l’un quelconque de ses vols ou 
sur tous ses vols, et à son gré : 

1. Exploiter des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 
ordre; 

4. Omettre des escales en un point ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant que services 
directs;  
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sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord; sous réserve, à l’exception des services 
tout-cargo, que le service desserve un point du territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de 
transport aérien. 

Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes mentionnées ci-dessus, toute entreprise de 
transport aérien désignée peut assurer un service aérien international sans restriction quant au 
changement, en tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve 
que, et à l’exception des services tout-cargo, le transport au-delà de ce point, dans le sens aller, 
soit une continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien, et que, dans le sens retour, l’itinéraire vers le territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien soit une continuation de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce 
point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 
de chaque Partie, en vertu de la présente annexe, ont le droit d’effectuer des vols affrétés 
internationaux de passagers (et de leurs bagages accompagnés) ou de marchandises (y compris, 
sans toutefois s’y limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés 
(passagers/marchandises)) : 

Entre un point ou plusieurs points du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et un point ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie; et 

Entre un point ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie et un point ou plusieurs points 
d’un ou de plusieurs pays tiers, sous réserve que, à l’exception des vols affrétés de marchandises, 
ce service constitue une partie de l’exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui 
inclut le service vers le pays d’origine dans le but de transporter le trafic local entre le pays 
d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

Durant l’exécution des services visés par la présente annexe, les entreprises de transport 
aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe ont également le droit : 
1) d’effectuer des arrêts en cours de route en tout point sur ou hors du territoire de l’une ou de 
l’autre Partie, 2) de transporter du trafic en transit en passant par le territoire de l’autre Partie, 
3) de combiner sur un même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en 
provenance du territoire de l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers et 4) de fournir 
des services de transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout 
point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités; sous réserve que, à l’exception des 
vols affrétés de marchandises, au départ, le transport au-delà de ce point soit une continuation du 
transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et 
que, dans le sens retour, l’itinéraire vers le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien soit une continuation de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie pour acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur la base de la 
courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie assurant des services 
de transport aérien international par vols affrétés en partance du territoire de l’une ou l’autre 
Partie, que ce soit en aller simple ou en aller-retour, a le choix de se conformer aux lois, 
règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre Partie. Dans 
le cas où une Partie applique des règles, règlements, modalités, conditions ou restrictions autres à 
l’une ou à plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien 
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d’autres pays, chacune des entreprises de transport aérien désignées bénéficie des critères les 
moins restrictifs parmi ceux-ci. 

Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou 
l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées en vertu de la présente annexe 
par l’une ou l’autre Partie qu’elles respectent les exigences relatives à la protection des fonds des 
passagers et aux droits d’annulation et de remboursement dont ils bénéficient. 

Section 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu de la 
présente annexe par l’autre Partie, eu égard au transport du trafic en provenance du territoire de 
cette Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou en aller-retour, qu’elle lui soumette plus qu’une 
déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de la 
présente annexe, ou une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE  
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 
entreprises de transport aérien des deux Parties « la possibilité de se livrer une concurrence loyale 
et équitable », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est de pouvoir informer le public de ses services de manière équitable et 
impartiale, et qu’en conséquence la qualité des renseignements sur les services offerts par 
l’entreprise aux agences de voyages chargées de transmettre directement cette information aux 
voyageurs et la faculté qu’a une entreprise de transport aérien d’offrir à ces agences des systèmes 
informatisés de réservation concurrentiels représentent les fondements de sa capacité 
concurrentielle, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 
ces renseignements et toute présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et les 
agences de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation soient pourvus 
d’écrans principaux intégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les renseignements concernant les services de transport aérien international, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, sont édités et affichés selon des critères non 
discriminatoires et objectifs échappant à l’influence, directe ou indirecte, d’une entreprise de 
transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les 
entreprises de transport aérien participantes. 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi complètes que 
possible. 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
renseignements communiqués par les entreprises de transport aérien participantes; ceux-ci sont 
exacts et transparents; par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement de capacité, 
ainsi que les vols avec escales devraient être identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté. 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 
diffusent directement des renseignements concernant les services des entreprises de transport 
aérien auprès des voyageurs sur le territoire de l’une ou l’autre Partie ont non seulement 
l’obligation, mais également la possibilité de fonctionner conformément aux règles relatives aux 
systèmes informatisés de réservation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités. 

e. Les agences de voyages sont autorisées à utiliser tous les écrans d’affichage secondaires 
disponibles dans l’ensemble des systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en 
fassent spécifiquement la demande. 

2. Une Partie exige que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation opérant 
sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser une 
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redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Une Partie exige que 
toutes les installations de distribution dont un fournisseur de systèmes dispose soient offertes sur 
une base non discriminatoire aux entreprises de transport aérien participantes. Une Partie exige 
que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent sur une base non 
discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les services de 
transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes sur tous les marchés 
sur lesquels elles souhaitent vendre ces services. Tout fournisseur de systèmes informatisés de 
réservation, sur demande, communique les détails de leurs procédures de mise à jour et de 
stockage de sa base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement de l’information, 
l’importance donnée à ces critères, et les critères employés pour la sélection des points de 
correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation opérant sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés de réservation, et à les 
mettre gratuitement à la disposition des agences de voyages ou des voyagistes dont la principale 
activité est la distribution de produits de voyage sur le territoire de l’autre Partie, dans la mesure 
où les systèmes informatisés de réservation remplissent ces conditions. 

4. Aucune Partie n’impose ou n’autorise que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences concernant 
l’accès aux moyens de communication et à leur utilisation, à la sélection et à l’usage de matériels 
et de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à l’installation technique des 
matériels de systèmes informatisés de réservation, qui soient plus contraignantes que celles qui 
sont imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 

5. Aucune Partie n’impose ou n’autorise que soient imposées sur son territoire, aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie, en ce qui concerne les 
écrans desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et d’affichage), l’exploitation ou la 
vente, des exigences plus restrictives que celles qui sont imposées à ses propres fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation. 

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie, 
répondant à ces critères et à d’autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre 
réglementaire, technique et de sûreté ont un droit d’accès effectif et illimité au territoire de l’autre 
Partie. Ceci implique, entre autres, qu’une entreprise de transport aérien désignée participe à ce 
système sur son territoire national comme elle le ferait à tout système mis à la disposition des 
agences de voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les mêmes possibilités de posséder et 
d’exploiter des systèmes informatisés de réservation répondant à ces critères sur le territoire de 
l’autre Partie sont offertes aux propriétaires et aux exploitants de systèmes informatisés de 
réservation d’une Partie et aux propriétaires et aux exploitants de cette autre Partie. Chacune des 
Parties met tout en œuvre pour s’assurer que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs 
de systèmes informatisés de réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences 
de voyages qui travaillent sur son territoire national du fait qu’elles utilisent ou possèdent un 
système informatisé de réservation également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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ANNEXE IV 

MESURES TRANSITOIRES 

Les mesures transitoires suivantes limitent l’exercice des droits énoncés au paragraphe 3 de 
l’article 8 et à l’annexe I, comme suit. Ces limites prendront fin le 31 décembre 2003, ou à toute 
date antérieure stipulée dans la présente annexe. 

Paragraphe 3 de l’article 8 – Escales au sol 
Dans les aéroports de la République de Pologne autres que de l’aéroport de Varsovie-Chopin, 

la disposition suivante s’applique jusqu’au 31 décembre 2002 ou à la date à laquelle les services 
d’escale autogérés sont disponibles dans un aéroport ou des aéroports polonais desservis par une 
entreprise de transport aérien désignée par les États-Unis d’Amérique, selon la première 
éventualité : 

Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis d’Amérique ont le droit de choisir 
leurs propres agents d’assistance en escale dans tous les aéroports de la République de Pologne, 
parmi les entreprises autorisées à fournir ces services à toute entreprise de transport aérien à 
l’aéroport. Les Parties conviennent que les services d’assistance en escale aéroportuaires seront 
fournis aux entreprises de transport aérien de vols réguliers et affrétés sans discrimination et sur 
une base qui n’est pas moins favorable que celle accordée à l’entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien nationales. 

Annexe 1 
A. Nonobstant les dispositions relatives aux routes A1 et A2 de la section 1, les entreprises 

de transport aérien des États-Unis d’Amérique peuvent fournir leurs services sur la route suivante : 
De points aux États-Unis d’Amérique via des points intermédiaires* vers Varsovie, Cracovie 

et deux points supplémentaires en République de Pologne1 et au-delà* sans limitation 
géographique ou directionnelle. 

* Points intermédiaires et au-delà : Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Norvège, Pays-Bas, République fédérale 
d’Allemagne, République tchèque/Slovaquie, Roumanie, Royaume-Uni, Suède et Suisse. Les 
entreprises de transport aérien désignées des États-Unis d’Amérique peuvent desservir tout point 
intermédiaire et au-delà uniquement en partage de codes, sans droit de trafic local entre ces points 
et la République de Pologne. Les États-Unis d’Amérique informent par la voie diplomatique la 
République de Pologne de leurs choix, qui pourront être modifiés moyennant un préavis 
de 30 jours. 

_________ 
1 Ces points doivent être choisis par les États-Unis d’Amérique, qui informeront la 

République de Pologne de leur choix par la voie diplomatique. Ces choix peuvent être modifiés 
par les États-Unis d’Amérique, suivant un préavis de 30 jours à la République de Pologne. En 
outre, les entreprises de transport aérien désignées par les États-Unis peuvent desservir des points 
quelconques en République de Pologne uniquement sur une base de partage de codes. 
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B. Nonobstant les dispositions relatives aux routes B1 et B2 de la section 1, les entreprises 
de transport aérien de la République de Pologne peuvent fournir leurs services sur la route 
suivante : 

De points en République de Pologne via des points intermédiaires** vers New York, Chicago, 
Los Angeles et Miami et deux points supplémentaires2 et au-delà** sans limitation géographique 
ou directionnelle. 

** Points intermédiaires et au-delà : Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Norvège, Pays-Bas, République fédérale 
d’Allemagne, République tchèque/Slovaquie, Roumanie, Royaume-Uni, Suède et Suisse. Les 
entreprises de transport aérien désignées de la République de Pologne peuvent desservir tout point 
intermédiaire et au-delà uniquement en partage de codes, sans droit de trafic local entre ces points 
et les États-Unis d’Amérique. La République de Pologne informe par la voie diplomatique les 
États-Unis d’Amérique de ses choix, qui pourront être modifiés moyennant un préavis de 30 jours. 

_________ 
2 Ces points doivent être choisis par la République de Pologne, qui informera les États-Unis 

d’Amérique de son choix par la voie diplomatique. Ces choix peuvent être modifiés par la 
République de Pologne, suivant un préavis de 30 jours aux États-Unis d’Amérique. En outre, les 
entreprises de transport aérien désignées par la République de Pologne peuvent desservir des 
points quelconques aux États-Unis d’Amérique uniquement sur une base de partage de codes. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE RELATIF AU STATUT 
DE L’ÉCOLE INTERNATIONALE AMÉRICAINE DE ZAGREB 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Croatie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Reconnaissant l’importance de disposer en Croatie d’une école internationale de langue 
anglaise pouvant accueillir tous les étudiants qui souhaitent suivre un programme scolaire tel 
qu’enseigné aux États-Unis, et 

Soucieux de réglementer le statut de l’École internationale américaine de Zagreb (Croatie) 
(ci-après dénommée l’« École »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement de la République de Croatie reconnaît par les présentes que l’École jouit 
d’une personnalité juridique en vertu du droit croate. Le fonctionnement de l’École est régi par la 
législation croate, sauf disposition contraire du présent Accord. 

Les limites de la compétence en ce qui concerne la gestion et la méthode de travail de l’École, 
ainsi que toutes les autres questions relatives à son activité, sont définies dans son acte de 
fondation. L’École comprend deux établissements, l’un primaire et l’autre secondaire, proposant 
13 niveaux d’enseignement. 

Article 2 

L’École est un établissement d’enseignement qui favorise les relations éducatives et 
culturelles entre le peuple croate et les peuples des pays qui y sont représentés. 

L’École admet, en fonction de sa capacité d’accueil, les élèves qui possèdent une 
connaissance de la langue anglaise suffisante pour suivre l’enseignement dispensé, à condition que 
cela n’empêche pas l’admission d’élèves dont la langue maternelle est l’anglais. 

L’École doit concevoir et gérer ses propres programmes éducatifs. 

Article 3 

L’École est autorisée à participer à des programmes de bourses afin de favoriser l’admission 
d’élèves croates. 

Article 4 

Le Conseil d’administration gère l’École. Il est constitué conformément à l’Acte de fondation 
et aux Statuts de l’École. 



Volume 2933, I-51027 

 335 

Article 5 

Les membres du personnel enseignant et administratif de l’École sont recrutés par le Conseil 
d’administration localement ou à l’étranger de façon à pourvoir tous les postes nécessaires; l’École 
prélève leur salaire et autres avantages sociaux sur son propre budget. 

Le Gouvernement de la République de Croatie n’a aucune obligation de fournir à l’École du 
matériel didactique, des fournitures ou des équipements. 

Aux fins de l’article 6 du présent Accord, l’expression « membres du personnel » désigne le 
directeur, les enseignants de l’École et le personnel employé dans des fonctions administratives et 
opérationnelles, à condition qu’ils ne soient pas des ressortissants croates ou des résidents 
permanents de la Croatie. 

Article 6 

Le Gouvernement de la République de Croatie : 
A. Exonère l’École du paiement de l’ensemble des droits et taxes, sauf les droits d’accise, à 

condition qu’ils soient en lien avec l’accomplissement de sa mission éducative, l’exécution de son 
programme et sa fondation et son organisation. 

B. Exonère l’École des frais et taxes à payer sur les biens immobiliers qu’elle acquiert ou 
utilise à des fins éducatives. 

C. Exonère de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et des cotisations à la sécurité 
sociale le personnel de l’École et les membres de leur famille qui résident en Croatie à des fins 
professionnelles associées à l’École. 

D. Autorise les membres du personnel et les membres de leur famille à importer et exporter 
des biens en franchise de droits de douane, d’impôts et de taxes, mais pas de droits d’accise. La 
propriété ou l’utilisation des biens ainsi importés ne peut être cédée à un tiers dans les trois ans qui 
suivent qu’après avoir acquitté l’intégralité des droits de douane et des taxes qui n’ont pas été 
payés lors de leur importation. Les membres du personnel doivent acquitter les frais d’entreposage 
et de transport, ainsi que tous les autres droits publics. 

Les articles exempts de droits de douane, d’impôts et de taxes sont les objets affectés à 
l’usage personnel des membres du personnel et des membres de leur famille, notamment une 
voiture par employé, qui ont été achetés à l’étranger et qui sont entrés sur le territoire croate dans 
les six mois suivant la date, attestée par l’École, d’entrée en fonction du membre du personnel 
concerné. 

E. Délivre aux membres du personnel un permis de résidence et un visa à entrées et sorties 
multiples. Les autorités compétentes de la République de Croatie délivrent ce visa ainsi que le 
document attestant la durée d’emploi prévue. L’ambassade ou le consulat de la République de 
Croatie concerné délivre le visa d’entrée dans les meilleurs délais. 

F. Accepte que l’École paie les salaires et autres avantages sociaux du personnel en dollars 
des États-Unis. 

G. Exonère l’École des droits de douane, des impôts et des taxes à l’importation sur les 
matériaux de construction, les meubles, les véhicules, le matériel pédagogique, le matériel 
audiovisuel et les équipements sportifs utilisés par l’École. 
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H. Approuve, conformément au droit croate, l’acquisition par l’École d’un terrain en Croatie 
et la construction sur celui-ci, à condition que ces deux opérations soient associées à la fondation, 
à l’organisation, aux fins éducatives et aux activités de l’École. 

I. Exonère l’École du paiement de la TVA (taxe de vente) sur les biens et les services en 
Croatie ainsi que sur l’importation de biens et, à cette fin, l’autorité croate compétente, en 
coordination avec le Ministère de l’éducation et des sports, délivre à l’École le certificat approprié 
conformément à l’article 73C de la Réglementation relative à la taxe de vente. 

Article 7 

L’exemption de droits de douane de l’École et des personnes physiques qui y ont droit en 
vertu des paragraphes D et G de l’article 6 est attestée par l’autorité croate compétente 
susmentionnée, en coordination avec le Ministère de l’éducation et des sports. 

Article 8 

L’École réclame les frais de scolarité fixés par le Conseil d’administration. Celui-ci peut 
accorder à certains élèves une exonération ou une réduction de ces frais en fonction des besoins 
financiers. Il peut aussi instaurer un programme de bourses. Les frais de scolarité sont calculés en 
dollars des États-Unis, sauf pour les citoyens croates et les étrangers domiciliés de façon 
permanente en Croatie, qui les acquittent en kunas, au taux de change en vigueur. 

Article 9 

Le présent Accord est appliqué à titre provisoire à compter du 1er août 2001 et entre en 
vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite par laquelle les Parties 
contractantes se notifient, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures requises 
par leur législation nationale à cet effet. 

Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en adressant, par la voie 
diplomatique, une notification écrite à l’autre Partie contractante, laquelle prend effet six mois 
après la date de ladite notification. 

FAIT à Zagreb, le 27 juin 2001, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et croate, 
tous les textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX,  
ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE  

El Paso (Texas), le 12 décembre 2000  

Procès-verbal no 306 

CADRE CONCEPTUEL DES ÉTUDES MENÉES PAR LES ÉTATS-UNIS ET LE MEXIQUE EN VUE DE 
PROPOSER DES RECOMMANDATIONS RELATIVES À L’ÉCOLOGIE RIVERAINE ET ESTUARIENNE DE LA 

SECTION LIMITROPHE DU FLEUVE COLORADO ET SON DELTA Y AFFÉRENT  

La Commission s’est réunie dans les bureaux de la Section des États-Unis à El Paso (Texas) à 
11 heures, le 12 décembre 2000, pour examiner un cadre conceptuel pour la coopération des 
États-Unis et du Mexique dans l’élaboration d’études et de recommandations relatives à l’écologie 
riveraine et estuarienne du Colorado dans sa section limitrophe et son delta y afférent.  

Les Commissaires font remarquer que la Commission mène actuellement des études pour 
augmenter la capacité du lit du Colorado dans l’acheminement de ses eaux, en temps normal et en 
période de crue, le long des 36 km de sa section limitrophe, conformément aux dispositions de 
l’article 13 du Traité entre les États-Unis d’Amérique et le Mexique relatif à l’utilisation des eaux 
du Colorado, de la Tijuana et du Rio Grande, signé le 3 février 1944. La Commission mène 
également des études sur la préservation du lit du Colorado dans sa section limitrophe 
conformément aux dispositions de l’article IV du Traité relatif au règlement des différends 
frontaliers existants et au maintien des fleuves Rio Grande et Colorado comme frontière 
internationale entre les États-Unis du Mexique et les États-Unis d’Amérique, signé le 
23 novembre 1970.  

Les Commissaires se réfèrent à l’équipe technique binationale de la Commission (ci-après 
dénommée l’« équipe technique binationale ») qui a été établie pour faciliter les études relatives au 
delta du Colorado au Mexique et aux débits d’eau vers le marais de Santa Clara, qui sont déversés 
vers le Mexique conformément au Procès-verbal no 242 de la Commission internationale des 
frontières et des eaux, intitulé « Solution permanente et définitive au problème international de la 
salinité des eaux du Colorado », signé le 30 août 1973. Les Commissaires prennent note des 
consultations entre les deux pays, qui ont lieu actuellement sous l’égide de la Commission, 
concernant la modification proposée par les États-Unis de ses recommandations en matière 
d’excédents d’eau domestique.  

Les Commissaires notent aussi que chaque pays dispose de lois et de règlements internes 
relatifs à la préservation de l’habitat du système riverain et estuarien, ainsi que d’autorités 
chargées de les appliquer dans leur pays respectif. Les Commissaires reconnaissent que la 
collaboration s’intensifie entre lesdites autorités, ainsi qu’entre les organisations scientifiques, 
universitaires et non gouvernementales qui, dans les deux pays, cherchent à préserver l’écologie 
du delta du Colorado. Ils font remarquer que certaines études menées par ces groupes ont permis 
de définir à quel point l’écologie était affectée par les baisses d’intensité du débit du Colorado 
dans ce tronçon ainsi que les conséquences possibles pour l’habitat des poissons et des autres 
espèces marines et sauvages qui sont un sujet de préoccupation pour chaque pays. Les 
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Commissaires font remarquer que certaines entités dans leur pays peuvent avoir des besoins en eau 
et cherchent à garantir son utilisation à des fins écologiques dans la section limitrophe et le delta 
du Colorado.  

Les Commissaires reconnaissent que les États-Unis et le Mexique doivent créer un cadre pour 
officialiser un processus qui : 1) envisage des études menées par des organisations 
gouvernementales, scientifiques, universitaires et non gouvernementales des deux pays sur la 
réhabilitation du delta du Colorado; 2) prévoit la mise au point d’études supplémentaires par 
l’intermédiaire de l’équipe technique binationale; et 3) formule des recommandations en vue de 
projets de coopération relatifs au delta du Colorado au Mexique devant être réalisés par les 
États-Unis et le Mexique sur le principe d’une distribution équitable des ressources. Les 
Commissaires reconnaissent aussi qu’il est nécessaire de doter l’équipe technique binationale d’un 
moyen d’échange d’informations et de conseils pour les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales qui sont des parties prenantes des zones concernées.  

Compte tenu de ce qui précède, les Commissaires soumettent les recommandations suivantes 
à l’approbation des deux Gouvernements : 

1. En raison de l’intérêt que chaque Gouvernement porte à la préservation de l’écologie 
riveraine et estuarienne du Colorado dans sa section limitrophe et son delta y afférent, la 
Commission met en place un cadre pour la coopération entre les États-Unis et le Mexique par la 
voie d’études conjointes qui incluent les méthodes possibles pour assurer l’utilisation de l’eau à 
des fins écologiques dans ce tronçon et qui formulent des recommandations en vue de projets de 
coopération sur le principe d’une distribution équitable des ressources. La Commission peut 
obtenir le soutien et des avis techniques des agences compétentes de chaque Gouvernement.  

2. La Commission, par l’intermédiaire de l’équipe technique binationale, examine l’effet 
des débits sur l’écologie riveraine et estuarienne existante du Colorado depuis sa section 
limitrophe jusqu’à son delta, en s’efforçant de définir les besoins en matière d’habitat pour les 
poissons et les autres espèces marines et sauvages qui sont un sujet de préoccupation pour chaque 
pays.  

3. La Commission dote l’équipe technique binationale d’un moyen d’échange 
d’informations et de conseils pour les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
qui sont des parties prenantes des zones concernées. 

4. Toutes les activités entreprises conformément aux dispositions du présent Procès-verbal 
doivent être soumises à la disponibilité des fonds, des ressources et des effectifs correspondants, 
ainsi qu’aux lois et normes applicables dans chaque pays.  
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5. Le présent Procès-verbal entre en vigueur au moment où le Gouvernement des États-Unis 
et le Gouvernement des États-Unis du Mexique, par l’intermédiaire de leurs Sections respectives 
de la Commission, l’approuvent par voie de notification.  

La séance est levée. 

JOHN M. BERNAL 
Commissaire pour les États-Unis 

 
J. ARTURO HERRERA SOLÍS 

Commissaire pour le Mexique  
 

MANUEL R. YBARRA 
Secrétaire de la Section américaine 

 
JOSÉ DE JESÚS LUÉVANO GRANO 

Secrétaire de la Section mexicaine 
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